
S E C O N D  M É M O I R E
P O U R  A n t o i n e  P L A N C H E  &  A n n e t  B O S T ,  

Marguilliers de la Paroiffe de Banffat  &  M re. J o s e p h -  

R e y m o n d - G a b r i e l  D U S A U N I E R  , Écuyer  ̂
Seigneur de M ailhat, Lamontge , L evernet, &  de fon F ie f de 
Banffat, Marguillier d’honneur  Demandeurs  Intervenans &  
Défendeurs.

C O N T R E  M re. J e a n  B A R N I E R ,  Curé de la même 
Paroiffe  , Défendeur & Demandeur.

& encore C O N T R E  A n t o i n e  G I R O N s J a c q u e s  

B O S T } L o u i s  B O Y E R , ^ B a r t h é l é m y  R A P A R I E  > 
anciens Marguilliers  Défendeurs.

L A  demande la plus légitim e, foutenue avec toute la modéra 
tion qui lui convenoit, a donné lieu à la déclamation la plus 
hardie. L e  fieur du Saunier a été prié, par les Paroiff iens de Banff a t ,  

d’aider les Marguilliers comptables dans la difcuff i on d une affaire 
compliquée. Mais bien-loin de jouir de l ’avantage de ceux qui font ap- 
pellés aux charges p u b l iq u e s ,  q u i , fans compromettre leur fortune, 
ne rifquent que de voir échouer le zele qu’ils portent a  l'adminiftration 
qu’on leur a confiée i il fe voit attaqué dans ce qu'il a de plus pré-.
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cieux. S ’il a les intérêts de la Fabrique à foutenir } il a ion hon
neur à défendre.

Son Adverfaire a répandu un M émoire où.il s’eft déchaîné avec 
une fureur dont on n a peut-être pas vu d’exemple. L e  fieur du 
Saunier y eft peint fous les couleurs les plus noires ; on lui fait à 
chaque page des imputations qui flétriroient fon honneur, fi elles 
n’étoient pas auili calomnieufes qu'elles font graves.

L e  début infultant du fieur Barnier , les écarts auxquels il s’eft 
liv ré , en reprochant des faits fans conféquenceôc étrangers au pro
cès, préviennent contre ces im putations, &  annoncent aifez la 
pafiïon dun plaideur qui ne peut oppofer que des injures aux moyens 
dont il fe fent accablé. Cependant la délicatefle du fieur du Sau
nier ne lui permet pas plus que les intérêts de la Fabrique dont il 
eft chargé, de garder le filence. Quand il s’agit de l ’honneur, 
tout s’anime dans un cœur qui n’a point de reproches à fe faire. 
L a  fenfibilité fur les outrages, a dit un O rateu r, eft une vertu 
de devoir qui honore l ’homme ; Tinfenfibilité au contraire eft le 
tombeau de fa réputation.

L  eft inutile d’entrer dans le détail des faits qui ont donné lieu 
au P ro cès , ils font fuffifamment expliqués dans le premier M é
moire des Marguilliers. Il s’agit d’un compte de Fabrique dû par 
le fieur Barnier depuis 1761 , pour une partie des revenus, &  de
puis 1762 , pour la ■ totalité , jufques &  compris 1773. I l eft 
comptable par une raifon bien fimple qui eft que pendant tout 
ce temps il a feul reçu &  adminiftré les revenus de la Fabrique ; 
les Marguilliers n’ont été nommés que pour la forme.

C e qui donne principalement lieu à la difcuflîon de ce com pte, 
<c’eft la réunion qui a été faite à cette Fabrique des revenus d une 
'Confrairie fupprimée.

Cette idée de la conteftation déplaît au fieur Barnier ; il ne veut 
point paroitre comptable.

L e  fieur Barnier a oppofé une fin de non-recevoir contre l ’appel > 
interjetté parles Marguilliers en charge, de l ’Ordonnanced’apu
rement du compte qui a été rendu par Boft &  G iron , M arguil
liers des années 1762 , jufques &  compris 176 6 , au fieur Barnier 
lui-même 3 &  à Boyer &  R ap arie ,q u i ont été M a rg u illie rs  pour 
les années 1767 jufques &  compris 1773 j cette fin de non-recevoir



eft tirée de l’autorité que le fieur Barnier donne a cet apurement. Les 
Marguilliers en ch arge, pour la combattre j ont die que ce compte 
eft évidemment rendu par le fieur Barnier à lui-meme , attendu que 
ces anciens Marguilliers n’ont jamais eu la moindre connoiffance 
des droits de la Fabrique ; quJil ejl certain & convenu au Procès 

' que les Marguilliers depuis 176 2, jufques &  compris 1773 , n’ont 
eu que le nom de Marguilliers 0 que le fieur Barnier s’en étoit 
réfervé toutes les fondions.

L e fieur Barnier répond à ce moyen , que le fieur du Saunier 
fa it  feu l les conventions , comme il fabrique feu l lcs slrrêts.

O n fera étonné qu’il ait ofé faire deux imputations aufïi fauflfes 
&  au fil contradictoires avec les faits avoués dans les écritures.

Il a feul perçu les revenus de la Fabrique; il en a feul fait l ’em
ploi ; il n’a pu en difeonvenir : &  c ’eft d’après cette idée admjfe 
de part &  d'autre., que le Procès a été inftruit jufqu’au premier 
Mémoire des Marguilliers.

En effe t, Jacques B oft, qui a été M arguillier depuis 1762. juf- 
qu’en 1766 3 &  Barthélémy Raparie, qui Ta été pour les années fui- 
van tesaiïign ésen  reddition de com pte, ont dit dans leurs défenfes, 
dont la copie eft fous la cote cinq de la production des M arguilliers 
en charge, quils nentendent pas conte (1er la demande des Deman
deurs, mais que Vayant dénoncée au fieur Barnier, Cure , comme 
ayant jou i & perça tous les revenus de la Fabrique , c efl celui-ci qui 
doit fans doute rendre le compte & non eux , &c.

Sur cette dénonciation, le fieur Barnier, bien-loin de prétendre 
que la demande en reddition de compte lui étoit étrangère, a de
mandé a£te des offres q u il a toujours fa ite s , & q u il réitéré de rendre 
compte de ce q u il peut avoir perçu des revenus de la Fabrique de 
la raroiffe de Banjfat, pendant l ’exercice de Louis Bayer & Bar
thélémy Raparie, derniers Marguilliers en charge ; C ’eft ce qu'on Ht 
dans fes avertiiTemens. O n voit de pareilles conclufions dans deux 
requêtes des 8 juillet 17 75 , &  24 novembre 1777-

Si le fieur Barnier ne parle que des revenuŝ  pendant l exercice 
de Boyer &• Raparie , derniers Marguillliers, c eft parce que fur la 
demande en reddition de compte des revenus pendant 1 exercice 
de Boft ôc Giron qui les ont précédé,il s’eft renfermé dans la fin 
de noivrecevoir qu’on a réfutée. Sans ce plan de défenfes j  fes offres
auroient frappé fur les revenus perçus du temps de tous ces M ar
guilliers.



L e fieur Barnier a répondu feul aux débats propofés contre le 
compte par les Marguilliers en charge; il eft devenu leur unique 
adverfaire.

C e compte a été rédigé &  écrit par le fieur Barnier, il en eil 
convenu. Si Boft &  Giron ne l ’ont pas fait eux - mêmes , ce 
n’ eft pas qu’ils fuiTent illitérésj comme il le prétend, page 
8 , ils favent aflfez bien écrire pour tenir des états ; c eft ^arce 
qu’ils n’ont jamais géré.

E n fin , par une contradi&ion finguliere, le fieur Barnier d it, 
page 15 , à l'égard décompte depuis iy 6 j  Jufque s & compris ty-Ji > 
comme le fieur Barnier ejl dénommé dans le bail de ferme de iy y o , 
en fa  qualité de Curé & de premier Marguillier de fon É g life , i l  offre 
& a toujours offert de rendre ce compte.

Q u’on apprécie actuellement l ’imputation faite au fieur du Sau
nier j  qu’il  fa it  fe u l les conventions.

Il ne fabrique pas plus les Arrêts. C e qui a donné lieu à cette fé
condé in ju re , c ’eft que les Marguilliers en analyfant les difpofitions 
du jugement delà Commiffion du 5 feptembre 1774 * ont dit qu’il 
a condamné le fieur Barnier & autres qui ont géré les biens de la Fa
brique & de la Confrairie à en rendre compte aux Marguilliers qui 
devoient être nommés en vertu du même Jugement.

Pour établir quJon a pu s’expliquer ainfi, il fuffit d’en rapporter 
les termes. Ordonne que les Habitans s’affembleront pour la nomi
nation des Marguilliers, pour gérer tant les revenus de la Fabrique,
que ceux dejlinés aux Pauvres aela ParoiJJe........(d u  nombre de ces
derniers, font les revenus de la Confrairie 3 ) condamne ledit Bar
nier & autres qui ont géré lefdits biens , à rendre compte aux Mar
guilliers qui Jeront nommés en vertu du préfent A rrêt, des fommes 
qu’ils ont reçues de la dame de Montrodés, & autres ; ainfi que des 
revenus & du mobilier de ladite Frairie qu’ils ont perçus.

Ces m ots, lefdits biens, fe rapportent aux reven u s de la Fabri
que &  d e là  Confrairie; &  c ’eft au-moins par erreur que le fieur 
Barnier a d it3 page 7 , que dans cet Arrêt il  n éfl pas queflion des 
revenus de la Fabrique} &  que c’efl le fieur du Saunier qui fabrique 
l'Arrêt.

Auifi le Heur Barnier en foutenant que ce J u g e m e n t  eft mal 
j  feml>\.e convenir que ce n’eft que par l'ciicc de cette mau-;
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vaiie rédaction que le compte ordonné frappe tant fur les revenus 
d elà  Fabriquej que fur ceux de la Confrairie. Mais outre que le 
fieur Barnier auroit dû s’en prendre au Jugement m êm e'&  non 
au fieur du Saunier, on obfervera que ce Jugement a pu condamner 
ceux qui ont adminiftré les revenus de la Fabrique a en rendre 
compte ; d’abord parce qu’il a ordonné la nomination de nou
veaux Marguilliers &  cette difpofition nécefïltoit la reddition du 
compte des anciens; enfuite, parce qu’il a ordonné la reddition du 
compte des revenus de la Confrairie de Sainte F o i , qui ont été 
réunis à la Fabrique : &  ce compte devoit être rendu conjointe
ment avec celui des revenus de la Marguillerie.

A u furplus, on ne doit dans aucun cas commettre une faufleté 
ou une infidélité : m ais, fi on s’écarte de la forte , ce n’eft jamais 
gratuitement &  fans intérêt. O r ,  quel intérêt avoient les M ar
guilliers comptables, à prêter au Jugement j fu r ie  compte des 
revenus de la Fabrique, une difpofition qu’il n’auroit pas contenue? 
Si j comme il n’eil pas permis d’en douter, le fieur Barnier a géré 
ces revenus , cette geftion neft-elle pas un quafi-contrat, 'qui feul 
lui impofe l ’obligation de rendre compte ? N ’a-t-il pas imprimé feul 
&  fans Jugem ent, fuivant les principes, une hypothèque fur fes 
biens 3 pour le réliquat ? Cette réflexion auroit dû être une nou
velle raifon, pour que le fieur Barnier n’eût qualifié que de méprife 
la prétendue inexa£titude des Marguilliers dans Tanalyfe quJils ont 
Faite des difpofitions du Jugement. L e  fieur Barnier fe feroit tou
jours trom pé, mais au moins il n’auroit pas fait une imputation 
dure ; une méprife n’eil ni une fauffeté ni une fabrication d’Arrêt.

Pour fortifier la prétendue fin de non-recevoir, &  pour ridi- 
culifer les démarches du fieur du Saunier, on dit qu’il demande 
un compte déjà rendu. ¿> apuré dans l ’affemblée des Habitans, lui 
p refait.

L e procès-verbal d’apurement du compte de Boit &  Giron a 
'été fait en l’hôtel du Juge de Banflat. Rien n’annonce qu il ait été 
préfenté aux Habitans &  au fieur du Saunier, &  qu après l ’avoir 
examiné ils l ’ayent approuvé. Si les faits que le fieur Barnier allè
gue , pages 5  ù  8 , étoient vrais le procès - verbal d’apurement 
eri feroit mention. Ces confentemens étant abfolument néceflaires 
pour fa validité on n auroit pas oublié de les y  inférer ; on n’au-



roit pas omis le confentement du fieur du Saunier, qui étoit alors,, 
comme a&uellem ent, M arguillier d’honneur. L e  iieur Barnier 
s’obftine donc à avancer des faits fuppofés, déjà niés formellement 
&  démentis par des titres.

Il eft néceflaire de répondre à une réflexion du fieur B arnier, qui 
tend à éluder la reddition du compte dont il s'agit : il femble pré
tendre que ce n’eft pas en la Cour que le compte doit être débattu ; 
qu’il ne peut être queftion des objets conteftés que lorfque le compte 
fe rendra au ban de l ’œuvre. Si dans le compte, d it-il,page 17 , que 
l'on rendra au ban de l ’œuvre} les Habitons réclament cet article. 
( rentes ) on leur en fera raifon. Ce lie d  pas en la Cour quon peut 
débattre & faire Jlatuer fu r un compte qui n e jl pas encore rendu. 
On voit la même idée à la page <?.

Cette obfervation n’eft point réfléchie : fi elle étoit fo n d ée, 
ce feroit inutilement que les Parties feroient entrées dans une dif- 
cuflion confidérable ; elles ne peuvent être renvoyées au ban de 
l ’œuvre qu'après que la Cour aura ftatué fur les articles conteftés : 
ce ne font pas les Habitans qui peuvent en être juges ; fi le compte 
fe rendoit actuellement au ban de l'œ uvre , les difficultés qui divi- 
fent les Parties feroient les m êm es, ôc il faudroit toujours recourir 
à la Juftice.

Il eft vrai qu’il n’a pas été rendu de com pte, au moins dans les 
form es, pour les années 1 7 6 7 ,  jufques &  compris 1773 ; mais il en 
a été rendu un pour les années 176 2 , jufques ôc compris 1766 ; il 
a même été apuré : la Cour eft faille de l ’appel de TOrdonnance 
d’apurement; le fieur Barnier en foutient la validité : les Marguil- 
liers en charge oppofent des nullités qui le v ic ien t, ils indiquent les 
omiiïîons qu’il contient ; ils demandent que le fieur Barnier foit 
condamné à porter en recette les objets omis pour les années , pour 
lefquelles le compte a été rendu, &  pour les années poftérieures. 
En cet état le fieur Barnier peut-il fe flatter d’éluder ou de retar
der le jugement de la Cour fur tous les objets qui, Jufqu a préfent, 
ont été fournis à fa décifion ?

L e  retard du Jugement , que le fieur Barnier paroît défirer, 
feroit le pllls grand mal qui pût arriver à la Paroiife de Banifat; 
il y regne ücs <J<<fordres qui font faits pour attirer les regards de 
la Juftice. Depuis 1774 les -Marguilliers en charge n ont pu per-
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xevoir ni les revenus de la Fabrique, ni ceux de la Contraire qui 
y  ont été réunis ; ils n’ont jamais eu les titres en leur pouvoir ,  
leur production contient la preuve des mouvemens du fieur  ̂Bar
nier pour les décréditer dans la P aroifle, &  pour parvenir a leur 
deftitution, même depuis que leur nomination a triomphé des efforts 
qu’il avoir faits en la Commiflion pour la faire tomber : il en réfulte 
que les Marguilliers ne peuvent faire dans TEglife les réparations 
les plus urgentes, &  que les Pauvres font privés depuis 1774 
des revenus delà Confrairie, qui leur appartiennent d’après le Juge
ment de la Commiflion. L e  fieur Barnier a encore prévenu une 
.partie des Paroiffiens contre les Marguilliers en charge qui font 
foutenus par le plus grand nombre : cette diverfité d opinions , qui 
fouvent n'eft pas éloignée de la haine , détruit l’union fi nécef- 
faire dans une Communauté d’Habitans j &  fait que_dans les déli
bérations publiques , l ’intérêt général n’eft pas toujours l’unique 
but. Il eft temps de faire cefîer tous ces troubles.

Après ces obfervations préliminaires., on va parcourir les objets 
dont les Marguilliers ont fait remarquer Pomiflion dans le com pte, 
ôc qui font les feuls dont la difcufïion eft néceflaire. O n  ne s’occu
pera que de ceux fur lefquels on a oppofé de nouveaux moyens qui 
méritent une réponfe : on le fera dans le même ordre qu’on avoit 
déjà tracé, &  que le fleur Barnier a fuivi.

Articles concernans principalement la Fabrique,

C E N S  D E  L A  F A B R IQ U E  E T  D E  L A  C O N F R A IR IE .

L e  fieur Barnier a porté en recette dans les articles 1 &  2 du 
•compte rendu fous le nom de Boft &  Giron , pour 1762 , jufques 
&  compris 1766 y différentes fommes pour le prix de laD ire& e en 
grains de la Fabrique. D e la maniéré dont le compte eft con çu , 

' on devoit croire que le fieur Barnier avoit entendu comprendre 
dans ces articles ôc le prix de la Dire&e de la Fabrique, &  celui 
de la Direfte de la Confrairie de Sainte F oi dont les revenus ont 
été réunis de fait à la Fabrique depuis 1761 3 &  de droit depuis 
i l 76<îJ, pour être adminiftrés par les Fabriciens } &  par eux dif- 
tribués aux Pauvres.



Les Marguilliers ont donc dit qu’une fage adminiftration ne per^ 
m ettoit pas d’affermer au fieur Deltour vingt-trois fetiers de bled., 
montant des deux D irectes, moyennant 47 liv. pour 1762 &  171*3, 
&  y y liv. pour 1764., 17 5 ; &  1755.

Pour donner une vafte carriere aux déclamations, qu'a-t-on ima
giné ? on a fait abftradtion du rapport qu’il y avoit entre toutes les 
parties du compte. On a féparé les articles 1 &  2 de ce qui les pré
cédé &  de ce qui les fu it , puis on a d it , il  riefl quejlion ( dans ces 
articles) que de la Fabrique & nullement de la Confrairie. Le (leur 
du Saunier efl d'une objlination ridicule à ■vouloir confondre la Fa
brique & la Frairie. . . .  Pour être conféquent & pour ne pas fe  démen
tir ¿ il ne manquoit au /leur du Saunier, pour prouver ce qui n ejl 
pas , que d'être toujours infidele dans fe s  citations. ..  Le fieur du Sau
nier parle toujours fauffemtnt.

Si le fieur Barnier eût voulu réfléchir.’; s’il eût jetté les yeux fur la 
préface du compte en queftion qui efl; fon ouvrage, à laquelle les 
Marguilliers l ’avoient expreiTément renvoyé., page 17 de leur mé
m oire, il auroit adouci fes expreilions, il auroit évité des contra- 
di£tions.

Il eft de réglé qu'un compte fe référé toujours à fa préface : o r ,  
que dit le fieur Barnier dans la préface de fon compte? Q ue les 
revenus de la Fabrique confident 3 i°. en une petite Direàe en grains 
( elle eft cependant de dix fetiers de froment. ) 20. En i 5  fous de 
rente.. . .  4.0. En une autre petite Direâe en grains appartenante à la 
Frairie de Sainte Foi ; ( elle eft cependant de treize fetiers de bled ) 
&  quelques contrats de rente en argent & en vin, dont les Fabriciens 
&  Luminiers font Admitùjlrateurs, fuivatit l ’ Ordonnance de M . l ’E - 
vêque de ce Diocefe , en date du c) mai i~j66.

Par cette maniéré de s’exprimer, le fieur Barnier n'a-t-il pas 
entendu confondre les revenus de la Fabrique avec ceux de la Con
frairie ? D onc lorfqu'il a tout de fuite porté en recette le prix de 
laDirecledu Luminaire, on a été autorité à croire que ce prix étoiü 
aufli celui de la Directe de la Confrairie. Sous l'idée de la Directe du 
Luminaire étoit renfermée celle de laD ired e  de la Confrairie qui 
en devenoit un acceffoire.

Q u'on fafle encore attention qu’on a été d’autant plus fondé à 
dire que dans les articles 1 &  1 du compte , le fieur Barnier avoit 
confondu fous un môme prix les deux Dire&es., ôc de la fa b riq u e

r  ôc
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6c de la Confrairie ; qu’on ne voit pas que dans aucune ^ tr<“ parti© 
de ce compte il ait porté en recette les revenus de la Confrairie ; 
enforte qu on peut lui répondre ou qu’il a entendu confondre les 
deux Directes aux articles i ôc 2 , ou que fon compte eft înndele , 
puifqu’il 'ne contient que la recette dJune Directe feule. Au lieu 
de prévoir ce dilemme , le fieur Barnier s’efforce de crier qu il n eft 
point queftion dans ces articles des revenus de la Confrairie ; qu’il 
y eft feulement fait mention de ceux de la Fabrique.

Mais ce qui eil fans doute extraordinaire, c'eft ce que le fieur 
Barnier dit, page 12,6* la derniere preuve q uonna pas entendu faire 
cette confufion, fe tire du compte même de ces Marguilliers, auquel 
le fieur du Saunier renvoie pour la prouver : on y  lit qu ils ne ren
dent compte que du prix de la Directe de la Fabrique $ on n a donc 
jamais entendu y  confondre la Directe de la Prairie. O n voit que quand 
le fieur du Saunier renvoie à la préface du compte , pour établir la 
rélation qu’il y a entre cette préface ôc les articles ; le fieur Barnier 
fupprime la préface ôc renvoie aux articles feuls ; tant il eft vrai 
qu’on peut être fort pour inve£tiver, ôc ne pas 1 être pour raifonner.

Voyons fi le fieur Barnier échappera au dilemme qu’on a déjà 
fait appercevoir.

Il d it, page iO j que le fieur D eltour a été Fermier de la Directe 
de la Fabrique depuis i j 5 5 , jufques & compris i j j 5 , & de la Directe 
de Sainte r o i depuis i j S ^ , jufques & compris 1 j 6 o , & depuis 
1 7 6 7 , jufques & compris t j y 5 .

Pour éclaircir c e c i, ne parlons que des années pour lefquelles 
le compte dont il s’agit eft dû. L e  fieur Barnier doit rendre compte 
des revenus de la Fabrique depuis 176 2 , jufqu’en 1773 ; ôc fuivant 
lu i , le fieur Deltour en a été Fermier pendant tout ce temps. Il 
doit encore rendre compte des revenus de la Confrairie depuis 17 6 1 ,  
aufli jufquJen 1773 ; ôc fuivant lu i , le fieur Deltour n’a joui de ces 
revenus au même titre de Fermier , que depuis 1767 j jufqu en 
T773 > c’eft-à-dire, que le fieur Deltour a perçu les revenus de la 
Confrairie ôc de la Fabrique cumulativement depuis 1767 > &  qu il 
a feulement touché les revenus de la Fabrique depuis 1762 s jufques 

compris 1766 5 enforte qu’il y a un vuide dans la jouiffance du 
fieur Deltour , quant aux revenus de la Confrairie} depuis 1761 
jufqu’en i *

B
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Q ue réfuîte-t-il de ces faits ? Il importe peu que le 'fieur Deltour 
ait été ou non Fermier des revenus de la Fabrique & de la C on
frairie. LesM arguilliers ont établi dans leur premier M ém oire, que 
dans ces deux cas le fieur Barnier doit en rendre compte , fuivant 
l'évaluation qui en fera faite fur les pencartes, attendu la nullité des 
baux de fermes ; &  que même il nJy en a pas eu pour plulïeurs 
années , pour lefquelles il eft dit dans le compte j que le fieur D e l
tour a joui par tacite reconduction.

Mais il paroît que jd e  ce que le fieur Deltour a été Ferm ier, le 
fieur Barnier veut en conclure que lui-même nJeft point compta
ble ; il d it , page 1 2, c e jl  une ajjertion menfotjgere de la part du 

fieur du Saunier, de s ’obfiiner à foutenir que depuis i j f i z  > jufqueti 
i j G G , le fieur Cure' a perçu tous les revenus de la Fabrique & de 
la Confrairie ; le fa it  efi abfolutnetit fa u x . . . .  puifque le Jieur D e l
tour avoue que depuis 17 j jufquen 1775 , il  a jou i , fans inter
ruption> de la Directe de la Fabrique ; & que dès-lors le fieur du 
Saunier efi fans intérêt à en demander le compte au fieur Barnier ,  
par préférence au fieur Deltour > qui de Jon aveu feroit compta
ble , &c.

L e  fieur Barnier a-t-il bien compris le pafiage quJon vient de rap
porter ? L e  fieur Deltour n’eft comptable dans aucun cas., & le  fieur 
Barnier l ’eft dans tous. La queftion qui s'éleve fur la validité des 
baux eft indifférente au fieur Deltour. S ’il a payé le prix de fa ferm e, 
Dour tout le temps qu’on prétend qu’il a jo u i, il eft fans doute li
séré : o r , le fieur Barnier a dû toucher ce prix , puifqu’il a fait 
es fondions des M arguilliers; il l ’a touché efïedivem ent, puifqu',il 

l ’a porté en recette pour chaque année dans le compte rendu fous 
le nom de Boft &  Giron , Marguilliers depuis 1752 jufques &  

■compris 17 6 6 , &  dans le projet du compte qui doit être rendu fous 
le nom de lîoyer &  Raparie., Marguilliers depuis 1767,  jufques &  
compris 1773* L e  fieur Barnier devroit donc dire, fi les baux de 

-ferme font n u ls , je dois m oi-m êm e rendre compte des revenus, 
fuivant l ’évaluation qui en fera faite fur les pencartes. Si au con
traire ils font valables, je ne dois que rapporter les prix qui y  ont 
été ftipulés ; mais dans tous les cas, le fieur Deltour ne doit rien.

On a déjà remarqué q u e , fuivant le fieur Barnier, le fieur D el
tour n’a point perçu les revenus de la Confrairie depuis &. compas 
'*7 6 i , jufques ôc compris 1 7 66.



Maïs Ton ne voit aucun compte de ces revenus pendant tout 
ce temps.

L e fieur Barnier d it, pages 12 ôc 14 , qu à / egard.de, la Directe 
de la Confrairie dont le fieur Barnier na jamais eu les titres ,fur l a- 
bandon quen f it  le fieur Deltour ; lu i, fieur Barnier, depuis 1761 

jufquen 1766,  en a perçu quelques articles de ceux qui ont payé 
volontairement ; que cette perception n a pas même , à beaucoup près , 
rempli le montant de la Fondation ; ( que le fieur Barnierprétend lui 
être due fur les revenus de la Confrairie. )

Ces allégations ne peuvent pas difpenfer le fieur Barnier de ren
dre compte des revenus de la Confrairie depuis ôc compris 1 7 6 1 1 
jufques ôc compris 17 66.

L e fieur Deftour n’a jamais abandonné volontairement les reve
nus de la Confrairie. E11 1761 , le fieur Barnier la fit fupprimer ;U

f>riva les Baîles de l’adminiftration de ces revenus ; il en convient 
ui-même, page 4 de fon Mémoire. Le fieur Curé, pour dé

truire des ufages f i  fcandaleux, profita en i j S i , de la difpo(îdon de. 
F Arrêt du Parlement de 1^60 3 qui ordonnoit la fuppreilion des 
Confrairies.

En 17 62 3 lorfqu’on eût nommé pour M arguilliersBoftôc G iron, 
fous le nom defquels le ileur Barnier a adminiftré les biens de la 
Fabrique, il y  fit réunir les revenus de la Confrairie., pour fuppléer 
à la modicité de ceux de la Fabrique. C ’eft ce qui eft établi par le 
Délibératoire du 18 juillet 1762 , qui eft fous la cote 2 , bis j, de la 
produ£Hon des Marguilliers. On y voit que les Habitans confentent 
que les fufdits revenus ( de la Confrairie ) [oient à l'avenir perçus par 
les Luminiers en charge, & foient confondus avec ceux dudit Lumi
naire , pour le tout être employé à l'entretien de l'Eglife Paroijfialc 
de Banffat. ( 1 )

L e  fieur Barnier eft encore convenu de ces faits, page 4 ; les 
Habitans & Confreres, d it-il, par leur Délibératoire, chargèrent les 
Marguilliers de régir les revenus.

Les Marguilliers ont donc dû régir les revenus de la Confrairie ;

11
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Com U?ffn ° nt ^  aPPl^ués aUX Pauvres la Paroiffe par le Jugement de h
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c'eit un fait inconteftable, fuivant le fieur Barnier lui-même. Mais 
fi quelqu’un a privé les Marguilliers de l ’adminiftration qui leur ap- 
partenoit ; fi quelqu’un a pris leur place ; il s’en eft impofé les de
voirs , il doit, fans contredit, avoir adminiitré les revenus de la 
Confrairie, &  en rendre compte. O r ,  c ’eft le fieur Barnier qui a fait 
les fondions des M arguilliers; c ’eft lui qui les repréfente : donc il 
doit rendre compte des revenus de la Confrairie depuis 1761 juf- 
qu’en 1766 : donc il 11’eft pas recevable à dire qu’il n’a reçu que quel
ques articles. Auilî le Jugement de la Commiilion condamne le fieur 
Barnier, & autres qui ont géré , à rendre compte des revenus de la 
Confrairie. Aufli le fieur Barnier n'a pu s'empêcher, dans la préface 
du compte rendu fous le nom de Boft &  G iro n , pour 1J62 jufqu’en 
1766 , de comprendre dans les objets dont il devoit rendre compte 
les revenus de la Confrairie, réunis à la Fabrique.

M a is, ajoute le fieur Barnier, page 14 3 en 17^7 les Habitans, & 
le fieur du Saunier lui-même, ont donné pouvoir aux Marguilliers de 

payer les arrérages dus pour l ’acquittement de la Fondation. Le compte 
en ayant été fa it , le fieur Curé s'ejl trouvé créancier de la fomme de 
145- liv. qui n a pas encore été payée. I l  neft donc comptable pour au
cune de ces années ( 1761 jufqu’en 1 j 66 ) de la Directe de la Frairie ,  
puifque le compte en a été fa it  avec les Habitans fu r les états du fieur 
Barnier.

V oici le raifonnement du fieur Barnier., enveloppé dans les faits 
qu’il allègue. Je fens que j ’ai dû percevoir les revenus de la Confrai
rie , &  que j ’en dois un compte. Mais je n’ ai reçu que quelques ar
ticles de ces revenus, qui n’ont même pas rempli une Fondation 
que la Confrairie me doit. Les Habitans 1 ont ainfi reconnu ; ils ont 
fixé ce qui m’étoit du pour arrérages, &  cette fixation forme ma 
libération pour le furplus des revenus que je n’ai pas touchés.

Réponfe. i°. Les confentemens que les Habitans &  les M arguil
liers auroient pu donner dans des actes qui ont été paiTés, lorfque 
!le f ie u r  Barnier avoit exclufivement l ’adminiftration delà Fabrique, 
ne devroient être d’aucune confidération. Ils ignoroient autant les 
droits de la Fabrique &  de la Confrairie, que le fieur Barnier les 

'connoiifoit. Par un eiFet de la confiance qu’ils avoient en lu i, ils 
fignoient tout ce qu’il leur préfentoit. On voit au P r o c è s  des a&es 

'°u  les anciens Marguilliers parlent de chofes qu’ils ne favoient ccr-



tainement pas, puifqu’ils n'ont jamais géré. Ceux qui font fortis 
d'exercice en 1767 , ont rendu leur compte a ceux qui les ont rem
placés : tous en ont ligné l'apurement, ou l’ont approuvé ; &  cepen
dant il eft démontré que les uns n’étoient pas plus en état de le pre- 
fenter, que les autres de le recevoir.

20. L e  fieur Barnier peut-il même invoquer des confentemens 
qui établiflent fa libération des revenus dont il s’agit ? On a déjà 
prouvé qu’il en devoit un com pte, parce qu’il les avoit perçus fit 
dû percevoir. Il eft de principe que tout comptable ne peut fe libé
rer qu’après avoir rendu un compte > communiqué les pieces juftifî- 
catives, &  que le tout a été vérifié. La réglé , qui annuité toute tran- 
fa&ion entre le tuteur ôt fon pupille, non vifis tabulïs nec difpunSis 
rationibus, s’étend aux pro-tuteurs, receveurs &  adminiftrateurs. 
C ’eft ce qui eft enfeigné par Louet , 1. T , n. 3 ; c’eft ce que difoit M . 
Joly de Fleury, en portant la parole lors d’un Arrêt du 17 décembre 
17 0 5 , rapporté au Journal des audiences.

O r , le fieur Barnier n’a jamais rendu compte de fa geftion des re
venus de la Confrairie depuis 1751 jufqu'en 1755. L e  compte des 
■arrérages de Fondation qu’il a annoncé , n’a même pas été fait. Par 
le Délibératoire du 11 o&obre 1767 3 les Habitans donnent pouvoir 
aux M arguilliers, non pas de payer les arrérages dus pour Vacquit
tement de la Fondation,  comme le dit le fieur Barnier, mais de payer 
les arrérages, f i  aucuns en ejldus. Ce qui fuppofoit qu’il n’y avoit

Ïias de compte de ces arrérages. Par le bail de ferme de 177 0 } dans 
equel les Habitans n'ont pas ftipulé j Boyer &  Raparie., qui n’ont 

jamais géré, &  fous le nom defquels le fieur Barnier a adminiftré, 
ces Marguilliers, qui ne font que lui-même, confentent qu'il fe faffe 
payer par le fieur Deltour la fomme de 14 j  liv. à lui reftée due pour 
arrérages, fuivant l ’état quil  en a tenu , &  le compte que les Parties 
reconnoijfent en avoir entr elles fa it . Dans tout c e la , on ne voit 
point de compte , encore moins un compte fa it  avec les Habitans. 
Enfin le lieur Barnier a dit aifez fouvent que le compte rendu pour 
les années i762jjufques &  compris 1755, qui fut apuré le même 
jour que le bail de ferme dont on vient de parler fut pafTé,  eft ab fo  
lument muet fur les revenus de la Confrairie, quoique dans la pré-- 
‘face on eût annoncé qu’on devoit les y porter en recette.

Ç>u’on réfléchiiTe fur la conféquencequi réfulteroit du plan de 
«défenfe du fieur Barnier. Les arrérages de cens dus à la Confrairie,,
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/depuis iy 6 \ jufques 6c compris \ j 6 6 ,  s’ils n’avoient pas été payés-/ 
feroient prefcrits, parce que la D ireûe eft en Coutume ; ilsferoienc 
donc perdus pour les pauvres, auxquels ils ont été deftinés par le 
Jugement de la Commiifion. L e  fieur Barnier auroit feul à s’imputer 
cette perte. En fupprimant la Confrairie pour détruire des ufâges fcan- 
daleux, il s’eft chargé j ou ce qui eft de même les Marguilliers , de 
l ’adminiftration de fes revenus ; &  lorfqu’il faut en rendre com pte, 
il oppofe qu’il n’a pu toucher que quelques articles : mais fi ce compte 
étoit reçu, la Confrairie neferoit pasfeulen-entfupprimée, les reve
nus le feroient encore., &  Ton ne verroit pas où ièroit le fruit de la 
réforme*

L e  Heur Barnier, pourfedifpenfer de rendre compte des revenus 
delà Confrairie, non-feulement depuis 1761 jufqu’en 176 6 , mais 
encore pendant tout *2 temps de fa geftion , fait tous fes efforts 
pour les abforber par la Fondation de huit fetiers de froment qu'il 
prétend devoir prendre fur les revenus de cette Confrairie : il a 
même ofé dire, page f ,  que cette Fondation prélevée il ne reftoit 
pas les douze quartons de bled , dont l ’Ordonnance de M. l ’Evêque, 
infirmée par le Jugem ent, ordonnoit l'application aux pauvres, ôc 
que cette difpofition devenoit inutile.

L e  fieur Barnier a-t-il pu être dansl’illufion, quand il a oppofé ce 
m oyen ?

O n a établi qu’il n’a aucune Fondation à réclamer: mais en fup-

Î>ofant que cette prétention fût fondée, il eft aifé de démontrer que 
a Fondation n’emporteroit pas les revenus de la Confrairie.)

i° . Si après la Fondation il n’eût rien refté, pourquoi le fieur 
Barnier auroit-il pris tant de peine pour faire réunir les revenus de 
la Confrairie à ceux de la Fabrique; afin, eft-il dit dans le Délibéra
toire de i7<<2> que par cette réunion de revenus, il y  ail a ladite 
Eglife un revenu fuffîfant pour fubvenir à Jon entretien & déco
ration.

a 0. L a  Dire&e de la Confrairie eft au moins de treize fetiers de 
bled annuellement: c ’eft ce qui eft établi par deux Procès-verbaux 
de vifite de l’E glife de Banfiat,  faits par M. 1 Evêque j en date des 
14. mai 1726 &  5; mai 1732,

L e  fieur,Barnier dit, page 12 } que cette Dire&e f e  trouve réduite 
à huit fetiers ou environ 3 comme on peut le voir} & parle bailde 1753*  
& par Le bailde 1 7 7 0 .
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Dabord ou ne voit rien à cet égard dans le bail de ferme de 1770. 
ï l  n'eit fait mention d’aucune quantité de grains.

Par rapport à celui de 17 , on voit quJil a été confenti des 
"revenus de la Confrairie, moyennant huit fetiers quatre quartons; 
favoir j froment blanc, cinq fetiers quatre quartons, ôtbled feigle ou 
confeigle , trois fetiers ; mais il ne s’enfuit pas que la D iretle ne 
foit que de cette quantité , comme le fieur Barnier le prétend. Il 
n’eft pas poflible de préfumer qu’un Particulier ait donné, pour prix 
de la ferme d'une Dire&e „ huit fetiers quatre quartons de grains fi 
elle ne montoit qu’à cette quantité. Il a fans doute bien dû compter 
fur un profit qui a confifté dans l’excédant de la Dire£te fur le irix 
de la ferme en grains; enforte qu’il eft certain que la Directe de la 

'Confrairie doit être au moins de treize fetiers de bled.
O r , en faifant diftrattion de huit fetiers, pour la prétendue Fon

dation , en fuppofant qu’elle fût d u e , il refteroit toujours cinq 
fetiers par a n , dont le fieur Barnier feroit comptable.

Mais allons plus loin : fuppofons pour un moment que la Dire£le 
de la Confrairie ne fût que de huit fetiers quatre quartons j &  que 
la Fondation de huit fetiers fût due par cette Confrairie, le compte 
du fieur Barnier n’en feroit pas plus exa£t. Il dit lui-m êm e, page 26> 
qu'il a toujours joui d’une terre de quatorze quatornées, qui appar- 

•tenoit à la Confrairie, en diminution de la prétendue Fondation : 
que les fruits de cette terre lui ont ¿té ddlaiifés pour trois fetiers 
deux quartons de bled ( 26 quartons. ) Enforte que cette Fondation 
fe feroit réduite à quatre fetiers fix quartons , qu’il auroit feulement 
dû percevoir fur la'Directe. Il n'y auroit donc que cette quantité 
à diftraire des huit fetiers quatre quartons, auxquels le fieur Barnier 
fait monter cette Dire£le. E t cette diftra&ion faite il refteroit trois 
fetiers ilx quartons j dont le fieur Barnier feroit toujours comp
table fur les revenus de la Confrairie, depuis 1761 jufques ôc com
pris 177 5 > en admettant même toutes Tes prétentions. L e  fieur Bar
nier a donc tort de foutenir qu’il a entendu paffer fous filence ces 

‘revenus, dans le compte rendu fous le nom de Boft fit Giron,

Conclujîon de ce qu’on a dit fur cet Article,

■Le fleur Barnier doit être condamné à porter en recette * 
i l0, les grains de la Directe de la Fabrique, depuis 1762 jufques



&  compris 1773 * fuivant l ’évaluation qui en fera faite fur le i 
jpencartes, &  non à raifon des prix énoncés aux articles 1 &  2 du 
compte deB ofl &  G iron, &  au bail de ferme de 17 7 0 , foit parce 
que les biens des Fabriques ne peuvent s'affermer verbalement, foit 
parce que les baux même par écrit font n u ls, s'ils ne font pas 
accompagnés des formalités néceiTaires. Les Marguilliers perfiftent 
dans ce qu’ils ont dit à ce fujet j  dans leur premier M ém oire, pa
ges 21 , 23 &  24..

20. Les grains de la Dire&e de la Confrairie de Sainte Foi.,, 
depuis &  compris 1761 jufques &  compris 1766 * fuivant la même 
évaluation; attendu que le fieur Barnier a été chargé de l'admi- 
niftration des revenus de cette Ccnfrairie, après en avoir privé les 
Baîles. Q u ’il les a perçus &  dû percevoir. Q ue le Jugement de la 
Commiffion condamne ceux qui ont géré ces revenus pendant tout 
ce temps à en rendre compte ; attendu enfin qu’on a démontré que 
le  fieur Barnier ne s’étoit jamais libéré à cet égard, &  que n’ayant 
pas rendu de compte j il n'a pas pu s’acquitter.

30. Les grains de cette même Dire&e de Sainte F o i , depuis 
175 7  jufques &  compris 1773 , fuivant la même évaluation, 6c 
non à raifon du prix énoncé au bail de ferme de 1770 qui com 
prend cette Directe pour toutes ces années attendu la nullité de 
ce bail établie aux endroits du premier M émoire ci-deiTus cités.

R E N T E S  D E  L A  F A B R I Q U E .

L e  fieur Barnier avoit dabord dit qu’il avoit cru , d’après un état 
que lui avoit laifféfon PrédéceiTeur, que ces rentes lui appartenoient 
comme Curé ; l ’état a difparu au moyen de la produ&ion qui a été 
faite par les M arguilliers, de quelques quittances de ces rentes 
données par ce PrédéceiTeur, &  par le fieur Barnier lui-même pour 
les Luminicrs. Maintenant le fieur Barnier dit qu elles avoient 
été abandonnées pour les hofties, le v in , & c. Quoiqu’il en foit ,  
d'aprés le confentement du fieur Barnier de porter ces rentes en 
recette , ce qui doit être depuis qu’il eft Curé de BaniTat, il n’y 
a plus de difficulté fur ces objets.

Une de ces rentes, due par Vincent Fourie ., n’eft que de ;o  fous, 
les Marguilliers l ’ont portée à y livres à la page 25- «Je leur M é
moire. L e  fieur Barnier en prend p r é t e x t e  pour dire que le (leur

du

1 6



'du Saunier ne peut pas dire la vérité> même fur le plus petit objet.
Dans toutes les requêtes où les Marguilliers ont demandé cette 

rente, ils ne l ’ont portée qu’à jo  fous, c ’eft ce qu on voit dans celles 
qui font fous les cotes 12 &  .27 de leurs produirions.

C e qui auroit dû convaincre le fieur Barnier, que ce n eft que 
par une faute de copifle ou d’impreflion, que cette rente eft dite 
être de 5 liv. à la page 2 y , c'eft qu'à la première ligne de la page 
26 ; on lit qu elle  eft de 50 fous.

O B L A T I O N S .

D'après les confentemens refpe£tivement donnés par les Parties, 
il n’y  a aufii plus de difficulté fur cet objet.

Mais de ce que les Marguilliers ne veulent pas entreprendre une 
conteftation qui pourroit n’être pas fondée le fieur Barnier a tort 
de dire , quil  en fera de cet article, comme de toutes les autres de
mandes extravagantes quavoit formées le fieur du Saunier , & dont 
i l  nofe plus parler , de la rejlitution du mobilier de la Confrairie de 
Sainte F o i , quil  accufoit le fieur Barnier d’avoir eu l'avidité facri- 
lege £ expolier & de vendre 3 du rembourfement des frais des regifires 
de Baptêmes j  Mariages & Sépultures,  des frais des faintes Huiles ,  

&c.
r L e s  M arguilliers en ch arge o n t  d em an d é au fieur Barnier &  aux

anciens M arguilliers, par une Requête qui eft fous la cote 12 de 
leurs produ&ions, le compte du mobilier de la Confrairie. Ils n’ont 
donné d’autre m otif à cette demande, fi ce n’eft qu’ils avoient vendu 
ce mobilier ôc qu’ils avoient été condamnés à en rendre compte 
par le Jugement de la Commiifion. O n  n’a reproché nulle part au 
fieur Barnier aucune forte d’avidité.

Cette demande étoit fi bien fondée que le fieur Barnier a porté 
en recette le prix provenu de la vente de ce mobilier j  dans le 
compte qu’ il a rendu fous le nom de Boft &  de Giron.

A  l’égard des autres demandes prétendues extravagantes j rappor
tées avec tant de détail par le fieur Barnier , elles n ont jamais 
été formées. O n ne les a vues dans aucunes conclufions prifes par 
k» Marguilliers.

G
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D R O I T S  D E  L O D S .

L e  prétendu bail de ferme de 1770 prouve que l’on a été  autorifé, 
à demander le compte de cet objet.

R E N T E  de 201 liv. 3fous 6  den. due parla dame de Montrodés % 
& appartenante aux Pauvres.

L a difcuflion de cet article eft intéreffante, parce que c e ft  fur- 
tout relativement à l ’emploi de cette redevance que le fieur Bar- 
nier a fait au fieur du Saunier les imputations les plus outragean
tes. O n fait aiTez qu’il faut ordinairement plufieurs pages pour ré
futer des injures contenues dans quelques lignes.

Il eft dû annuellement par les héritiers du fieur de Cifterne, aux 
pauvres de la Paroiife de Banflat, une redevance de 201 liv. 5 fous 
6 den. Il faut néanmoins obferver qu’elle n eft due que pour feize 
années , à compter de 1767 ; enforteque les pauvres ceiferont d’eu 
jouir en 1783. C ette fomme doit être reçue par le Curé &  les Mar
guilliers en charge , &  par eux diftribuée aux pauvres les plus né- 
ceffiteux , fuivant l ’état &  mémoire quJils en doivent faire , lequel M 
fuivant les difpofitions du fieur de Cifterne., doit être vifé &  apn 
prouvé par fon héritier.

Les Marguilliers en charge , <5c le fieur B arnier, fe font demandés 
réciproquement la reddition de compte de cette redevance.

L e  fieur Barnier d it , page 18 , par quelle raifon le fieur du Saunier 
s’obfline-t-il à mettre cette aumône dans le nombre des revenus de la 
Fabrique ?

Parce q u elle  avoit plus d’analogie à la Fabrique, qu’à la Con- 
frairie 3 puiique les Marguilliers étoient chargés de la dirtributiorç 
de 1 aum ône, en cette qualité de Marguilliers.

C e i l ,  1 • continue le fieur Barnier, pour s'arroger, ( par le fieur 
du Saunier 3 ) le droit d'en demander le compte en fa  qualité de Mar- 
gui Hier.

L e Jugement de la Commiiïïon condamne expreiTément le fieur 
Barnier a rendre ce compte aux Marguilliers.

20. A joute le fieur B arn ier, & cette raifon ejl bien.plus intéref- 
__ f Qntepour lui 3 ( fieur du Saunier ) c e fi afin d e fe  dïfcuiper de ïem i



pîoi. . . .  q u i l  en a f a i t ^ ù  de fe  tirer £  embarras s en le mettant fur 
le compte de la Fabrique ou au-moins afin d'en reculer la reflitution, 

jufqu a ce q u ilfo itfo rti £  exercice. . „
Si le fieur du Saunier étoit dans l ’impoflibilité de juftifier 1 em

ploi des fommes dues par la dame de M ontrodés, &  qu on prétend 
qu’il a touchées, fe feroit-il tiré de cefeembarras en plaçant 1 au
m ône en queition parmi les revenus de la Fabrique j au lieu de 
la placer parmi ceux de la Confrairie ou d’en faire un article 
féparé ? S 'il eût voulu éviter la demande du fieur B arnier, en 
juftification de cet emploi auroit-il commencé par lui demander 
la même juftification? Se feroit-il arroge ce droit ? Enfin fi le fieur 
du Saunier, ou plutôt les Marguilliers comptables, avoient eu le 
-defTein de reculer la reflitution de la redevance , payée par la dame 
de Montrodés., jufqu’à ceq u lls  fufîent fortis d’exercice,  fe feroient- 
ils empreffés d’en rendre compte malgré les fins de non-recevoir 
qui auroient pu les en difpenfer ; compte que le fieur Barnier 
combat dans le M émoire même qui contient ce reproche ? A vec 
quelle légéreté le fieur Barnier hazarde des imputations j &  fe per
m et des réticences injurieufes !

O n  va voir que les Marguilliers en charge nJont jamais dû être 
cmbarraffés de rendre compte de ce qu’ils ont touché.

Ils ont reçu la redevance pour fix an n é e s, mais C eft depuis &
compris 17 7 3 , jufques &  compris 1778 , &  non depuis 1774 juf- 
ques ôc compris 1775), comme le fieur Barnier l ’a avancé. Il a fait 
cette erreur dès le commencement du Procès ; on avoit négligé 
de la relever; elle n’eft devenue de conféquence que depuis fon 
M ém oire, où il s’en fert pour prétendre que le fieur du Saunier 
eft tombé dans des variations. L e  fieur Barnier auroit dû faire 
attention que les Marguilliers étant entrés en charge au mois de 
mars 1 7 7 4 , la premiere rente qu’ils ont touchée de la dame de 
Montrodés a été celle qui étoit due pour l ’année 1 7 7 3 j a^u1 
échue le 2 avril 17 7 4 , qui eft le terme auquel elle doit etre ac
quittée chaque année. I l auroit dû faire attention que les M arguil
liers n’ont pu toucher la redevance due pour l’année 17 7 9 ; attend» 
qu’elle lie doit être payée qu’au 2 avril 1780.

11 ’̂étoit queftion lors du premier M émoire des Marguilliers en
C 2
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charge, que des quatre premieres années; favoîr, 1 7 7 3 ,  * 7 7 4 »  
177J &  1775. Depuis le fieur du Saunier a été obligé de recevoir 
feul les deux dernieres années , 1777 &  1778 , &  d en donner quit
tance, par une raifon que l ’on expliquera bientôt; aufll il fe charge 
perfonnellement du compte de ces deux années.

Il ne faut point perdre'fle vue ce qui a été dit dans le Mémoire 
des M arguilliers, page 32 , que le fieur du Saunier 11 a jamais tou
ché cette fomme, ( ce qui fe rapportoit à la redevance due par la 
dame de Montrodés, jufques ôc compris 17 7 6) quil  défie le jieur 
Barnier de rétablir ; que ce font les Marguilliers comptables qui 
Vont reçue & qui en ont fa it  remploi.

L e fieur Barnier j pour faire paroître le fieur du Saunier comp
table , foit pour les deux dernieres années, foit pour les précé
dentes, argumente du Procès-verbal du 2 mai 1 7 7 p . Il d it, page 2 i j  
que le fieur du Saunier oubliant ce qu il a dit dans fon Mémoire, 

y  convient d'avoir perçu & fe  charge principalement de la juflifîca- 
tion de l ’emploi.

Mais l ’aveu du fieur du Saunier eft fufceptible d’une reftri£liony 
d’après les termes même du Procès-verbal. Au commencement il 
avoue avoir reçu  la rente pour les deux dernieres années, qui font 
1777 &  1778. Dans la fuite on explique l ’emploi des quatre 
années précédentes ; &  fi le fieur du Saunier fait cette explication, 
conjointement avec les Marguilliers com ptables, cJeft i°. parce 
qu’on y  fa it  encore mention des deux dernieres années, qui le c o n 
cernent ; 2°. Parce que les Marguilliers co m p ta b le s  , comme cela 
fe p réfu m e aifément ,  n’avoient pas la facilité de s’énoncer. L e  
fieur du Saunier c r u t  d e v o ir  expliquer pour eux l’emploi de la rente 
pour les quatre premieres années, pendant lefquelles ils l ’avoient 
p erçu e. M aison ne verra nulle part que le fieur du Saunier ait avoué 
avoir reçu  ces  quatre années, comme le fieur B a rn ie r  a voulu l ’in- 
finuer.

Comment le fieur Barnier a-t-il donc ofé imputer au fieur 
du Saunier la perception de la rente , depuis 1774 jufques &  
compris 177^ , après que les Marguilliers comptables s’étoient 
chargés perfonnellement, foit dans le Mémoire foit dans une R e 
quête précédente , de rendre compte de la rente jufqu’en 1776 î 
Cependant ce fait de perception aulfi fauifement avancd eft devern}
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le  prétexte "de la plupart des injures s dont on ti(j cefle d accabler 
le fieur du Saunier.

C ’eit aux Marguilliers comptables à juftifier l ’emploi de la rede
vance, pour les quatre premieres années ; parce que ce font eux 
qui L'ont reçue, qui en ont donné quittance, &  leur juftification 
fera aifée.

L a  rente de l’année 1773 ,  échue le 2 avril 1 7 7 4 , a été em
ployée en cette derniere année, aux frais de l’inftance, qui a été 
terminée par le Jugement de la CommiiTion

L e  fieur Barnier cenfure toujours cet em ploi, m ais les  M a r g u il
liers peuvent s’en tenir aux moyens qu’ils ont déduits dans le u r  
premier M ém oire, pages 3 2 , 3 3 &  34. Ils fe contenteront d ’ajouter 
une obfervation. Lorfque .le fieur Barnier a plaidé &  voyagé pour 
les Pauvres , il a employé l'argent deftiné à l ’aumône ; c’eft ce qui 
eft bien établi par le dernier chapitre du com pte, rendu fous le nom 
de Boft &  de Giron.

O n va répohdre à quelques objeflions nouvelles.
L e  fieur Barnier oppofe comme un moyen confidérable que le 

'Jugem ent, en compenfant tous les dépens, porte que chacune 
des parties pourra les prendre fur les revenus de la Confrairie ; 
d’où il conclut que les Marguilliers n’ont pu les prendre fur la rede
vance due par la dame de Montrodds.

Les Marguilliers fe propofoient aufli de reprendre les frais du 
procès qu’ils foutenoient pour l ’intérêt des Pauvres , ou fur le 
réliquat du compte dû par le fieur Barnier , ou fur les revenus de 
la Confrairie, qu’ils efpéroient de recevoir ; ils croyoient ne retar
der que pour quelque temps la diftribution de l'aumône.

Mais depuis leur nomination ils n’ont rien pu toucher. L e  fieur 
Barnier a jufquà préfent éludé la reddition de compte qu’il doit des 
revenus de la Confrairie ; il prétend n’en point devoir , il les a 
paffé fous filence dans fon compte. On a déjà obfervé qu’il a en p ê- 
ché les Marguilliers de percevoir les revenus de la Confrairie , ainü 
que ceux de la Fabrique, depuis 1774 : ils n’ont jamais eu les titres 
en leur pouvoir; à peine fav'înt-ils le montant des Dire£tes ; ils 
ignorent les emphytéotes ; &  c ’eft dans ces circonftances que le 
fieur Barnier , au lieu de rendre compte dis revenus de la C on
frairie, pour prélever fur le réliquat la iomme de 201 liv. à l ’effet
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de la diftribuer fiir le champ aux Pauvres, oppofe que les Mar- 
guilliers devoient prendre les frais en queftion fur ces mêmes 
revenus !

L e  fieur Barnier ajoute que ce qui efi plus odieux , ce quon aura 
peine à croire , ce qui!  ne dit qu’à regret,  & comme chargé de la 
caufe des Pauvres, c ejl que le fieur du Saunier A  p r i s  l * a u 

m ô n e  , E T  N  A  P A S  P A Y É  L E S  F R A I S .

Q ue le fieur Trio7Lon, ancien Procureur en la CommiJJion, a affure 
au Jieur Barnier, le 4 mai dernier, qu'il navoit reçu quune fomme 
de 42 liv. pour 1  expédition de l ’A rrêt, & qu il lui rejloit du par le 
fieur du Saunier, fu r cette affaire , la fomme de 1 6 6  liv. i 5  f i  3  d.

En voilà trop, continue le fieur Barnier 3 fu r ce premier article, 
pour couvrir de honte le fieur du Saunier, & pour le faire condamner 
A  L A  R E S T I T U T I O N  D E  C E  QU’l L  A  P R I S  E T  D E  C E  

Q U ' l L  A  G A R D É .

V oilà  autant d'impoftures &  de calomnies que de mots.
D ’abord, quand les faits avancés par le fieur Barnier feroient vrais, 

ils ne concerneroient que les Marguilliers comptables ; ils ont reçu 
feuls la rente pour cette année, ils doivent feuls juftifier l ’emploi 
qu’ils en ont fait ; mais ils ne redoutent point les efforts du fieur 
Barnier , pour les convaincre d'infidélité.

Il eft impoifible que le fieur T riozon  ait dit qu’il n’avoit reçu 
d’eux qu’une fomme de 42 liv. pour l'affaire dont il s’agit ; ils lui 
ont payé en différentes fois la fomme de 123 liv. 8 f. c ’eft ce qui 
eft établi par fa quittance du 1 j  mai dernier, qui fera jointe à leur 
production. Ils ont enfuite dépenfé la fomme de 78 liv. 9 f. pour 
les confultations qu’ils ont prifes pour fe diriger j  ôc qu’ils rap
portent ; pour les frais des aftes de Délibérations, foit des Paroif- 
fiens de Banifat, foit des Confreres de Sainte F oij, pour manifefter 
l'intention des uns &  des autres , d’appliquer les revenus de la Con- 
frairie de Sainte Foi aux Pauvres , 6c non à la Fabrique, ainfi que 
le f ie u r  Barnier le défiroit : dans cette même fomme de 78 liv. p f. 
eft comprife celle de 42 liv. pour les frais de cinq voyages faits à 
C lerm on t, pour l ’infirudion de l ’affaire, par un des Marguilliers 
com ptables, par un ancien Baîle de la Confrairie, par un Syndic 
ad hoc des H abitans, par le fieur D um as, N otaire à Lainontge f 
ancien Agent d’affaires de M . de Champflour, ôc par F rançois Boyer., 
ancien Procureur d’ofiice de la Juftice de Banflat, Ces deux derniers



Particuliers étoïent mieux en état que les Marguilliers comptables 
ôc que le fieur du Saunier} de donner des eclairciflemens fur les 
points à ju ger, qui étoient importans.

L ’on ne s’attend pas à voir contefter les frais de ces voyages^ : ils 
ont été néceflaires. Entre plufieurs voyages que le fieur Barnier a 
portés lui-même en dépenfedans fon com pte, rendu fous le nom de 
Boft &  de Giron , &  qu’ il a faits pour les Pauvres , on en voit un 
qu’il fit à C lerm on t, pour un arbitrage qui n'eut pas lieu ,  Ôt dont 
les frais montent à 48 liv.

O r , ces deux fommes de 123 liv. 8 f. d'une part, &- de 78 liv. 
f. d’autre , réunies, font celle de 201 liv. 17 f. &  excédent de 

quelques fous la rente de la dame de M ontrodés, qui eft de s o i  liv,
3 f. 6 d.

Cette rente pour Tannée 17 7 4 , échue le 2 avril 1775 , a dis
tribuée le 30 du même mois aux Pauvres les plus néceffiteux de la 
Faroifle ; aufli-tôt que le fieur Barnier a formé fa demande en red
dition de com pte, les M arguilliers ont rapporté leur état de diftri- 
bution , &  l ’ont joint à leur produ£lion.

L e  fieur Barnier dit qu’en 1 7 7  j  il n’y  a pas eu de dijlribution, &  
par conséquent point d'état de dijlribution ; il ajoute qu’il n a  pas 
été mis en demeure de concourir à une dijlribution qui n a  pas été 

faite.
L a diftribution de l ’aumône du 30 avril 177 $•, a l ’iiTue de Vêpres 

eft certifiée au bas de l’état par le fieur du Saunier , en qualité de 
M arguillier d’honneur , par François B oyer, un des notables habi- 
tans &  ancien Procureur -F ifcal de B an flat, &  par les Marguil- 
liers comptables. Si l ’on ne regardoit pas ces atteftations comme 
fuffifantes, les Marguilliers offrent dans ce cas de prouver cette 
diftribution par les témoignages de la majeure partie des Habitans 
deB anffat, qui y ont été préfens, &  de quarante-quatre particuliers 
qui y ont eu part, dénommés dans l’état de diftribution. Ils offrent 
encore de prouver qu’ils ont prié le fieur Barnier dê  concourir à 
cette diftribution, qu’il l’a refufé} qu’il a prétendu qu’il devoit feul 
la faire.

I l n’a pas été au pouvoir des Marguilliers de diflribuer aux Pau- 
yres la tente de l ’année 1775 échue le 2 avril 1775 3 Us 01U



que dans leur M émoire , page , les fuites d’un orage qui s’éleva 
au mois de mai 1 7 7 6 , fur la Paroifïe de Banflat, qui les forcèrent 
de s’en fe rv ir  pour la réfe&ion des boifemens des cloches.

L e  f ie u r  Barnieracru voir les impreflionsquecet orage avoitfaites 
fur les efprits des Paroiiîiens dans la defcription d'une tempête qu’il 
a trouvée dans lePoëm e des Saifons. Après avoir rapproché de cette 
defcription poétique une partie du récit des M arguilliers, il d it ,  
page 2 4 , à qui le fieur du Saunier compte-t-il de pareilles abfur- 
Aités j d’aujji fottes impofiures ? C ’ejl à des Magifirats éclairés &  
intègres, quil  efpere de féduire par de fades comvlimens, & qui 
ne verront en lui qu’un homme auffi prodigue d’adulation > quil  ejl 
avare d’argent.

N ier les circonftances d’un orage, fur le feul fondement qu’elles 
ont du rapport à celles qu’un Poëte a imaginées ; rapport qu’onauroit 
pu trouver dans beaucoup d’autres Poëtes , même dans ceux de l ’an
tiq u ité , parce quefans doute de tout temps les orages ont été les 
mêmes ! Se faire un moyen de cette comparaifon, pour nier des répa
rations faites fous les yeux du fieur Barnier ! T o u t ce qu’on peut 
dire de cette maniéré de raifonner c ’efi: qu’elle eft commode &  
qu’elle peut éviter des embarras.

L e  fieur Barnier auroit-il voulu nous apprendre qu’il avoit lu leS 
Poëtes? E h x! qui en doutoit? Avant de parvenir à fa découverte 
heureufe, on  étoit convaincu qu’il les connoiifoit .,pour lem oins auiïi 
bien que les Orateurs.

Mais on ne réfute pas des moyens avec des vers français , 
des injures toujours aareiTées au fieur du Saunier, fur des faits pure
m ent perfonnels aux Marguilliers comptables j fur des faits dont le  
fieur du Saunier n’eft pas plus tenu de prouver l ’exiftence qu’on 
pourroit lui en imputer la fuppoficion } dès qu’il n’a pas reçu la 
rente pour cette année.

Les Marguilliers comptables ont-ils fait les réparations qu’ils ont 
annoncées ? c ’eft le feul fait à confidérer. O r  ils rapportent un 
état de ces réparations, où l ’on voit l ’emploi de la totalité de la 
rente ; cet état eft accompagné de neuf quittances qui feront fous 
les yeux de la Cour : elles ont été données par les particuliers qui 
ont vendu les bois, les cordes &  les ferremens. Les iomrnes qu’elles 
comprennent montent à plus de 180 liv. non co m p ris  <s liv. 14 f. 
pour les frais du Procès-verbal} qui établit la «¿ccifité de ces répa->

rations ;
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rations ; fi le refte des avances n’eft point conftate par des quittances, 
c  eft parce que les objets en font trop minutieux ; on ne prend pas 
ordinairement des aâes de libération d’un Marchand Regrattier , 
pour quelques livres d’huile ou de favon.

A  la vérité la rente n'a pas été employée fuivant fa deftination, 
mais o u t r e  q u ’ o n  fent bien qu’un mauvais emploi ne feroit pas une 
f o u f t r a & i o n  , que d’ailleurs les pauvres ne feront pas privés de cette 
ren te, que la diftribution n’en eft que retardée; on a fait voir que 
cet emploi étoit forcé j &  que les Marguilliers comptables n’avoient 
pu Teviter. Aura-t-on bien peine à croire que deux laboureurs 
n’ayent pas pu réfifter aux follicitations faites avec violen ce, par - 
des Habitans de la campagne,  qui fans doute dévoient ê t r e  plus 
qu'étonnés de ne plus entendre un fon qui les appelloit aux offices 
divins, &  qui conjuroit les tempêfes?

C e qui prouve que ces réparations étoient urgentes &  tardivesc 
c eft que les Marguilliers com ptables, par une Requête du 14. mars 
177J , cote 7 , avoient formé contre le fieur Barnier, qui eft réputé 
débiteur , parce quJil eft com ptable, une demande en provifion de 
la fomme de $00 liv. pour être employée à ces réparations. Par 
une autre R equête du ip  avril 177 6 , cote 12 , ils avoient formé une 
autre demande pour le même objet. Ils avoient même été obligés 
dès Tannée 1 7 7 J , de faire faire quelques-unes de ces réparations, 
mais q u i  nJétant pas achevées , étoient toujours inutiles. Les mar
chands j  les ouvriers ,  ne voulurent ni vendre, ni travailler en 1 7 7 6 , 
qu’on ne leur payât ce qui leur étoit dû depuis 177J. A u d i, voit- 
on quelques quittances datées de 1 7 7 5  , caufées pour des livrai- 
fons faites j foit en cette année, foit en 177J. Quelques autres 
quittances avoient même été données en 177J , &  les M arguil
liers n’en ont repris le montant quJen 17 7 6 , fur ce qui eft refté 
de la rente, après que les réparations faites en cette année, ont 
été achevées.

Lorfque la multitude a été agitée par la peur des orages , le fieur 
Barnier a-t-il pu lui réfifter ? Lejour de Saint Jean 1778 } la Paroiflfe 
de BaniTat fut battue par la grêle. L e  même jour de 1 année fui- 
vante 3 jour où le ciel étoit ferein , &  où l ’on n'étoit menacé d’au
cune tem pête, lesParoiflïens fonérent toutes les cloches du matin 
au fo ir , fur le prétexte qu’un Hermite pafiant dans la ParoiiT--* 
avoit dit que ce jour-là on y verroit le même défaftre L *  f i ^
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Barnier, dont la maifon eft trés-voifine du clocher j après y avoir 
envoyé inutilement fa domeilique pour dire qu’on ne fonât p lus, 
y alla lui-même. Ses défenfes furent vaines ; il trouva même un des 
Paroiifiens tout difpofe a. fe défendre de la meme maniéré dont il 
auroit été attaqué. Il fut cruellement étourdi toute la journée,* 
ôc les Paroiifiens lui prouvèrent très]-bien que les Marguilliers  
avoient fait les réparations quJil a cependant ofé nier. L e  fieur Bar
nier auroit beau contefter tous ces faits, il feroit également con
damné par la notoriété publique.

La rente de l ’année 1776 ,  échue le 2 avril 17 7 7 , a été diftribuée 
aux pauvres le 27 du même mois, à l’iiTue de Vêpres. Les M arguil
liers ont joint à leurs produirions, leur état de diftribution. S ’il n’en 
a pas été parlé dans le premier M émoire , c ’eft parce qu’il fut faic- 
fur des inftru&ions envoyées j lorfque cette rente n’étoit pas échue. * 
Mais Tétat n’exiftoit pas moins alors. O n offre les mêmes preuves 
fur cette diftribution , que l ’on a déjà offertes fur celle de la rente 
de 1774 , faite en 177?. Il y a au bas les mêmes atteignions ;le s  
Particuliers qui les ont données, affirmeroient, s’ilétoit néceffaire , 
qu’ils ont figné l’état le 27 avril 1777 , &  non depuis.

Le iieur Barnier d it, page 24 , qu’il n’a jamais vu ces états de dif- 
tributions.

L a railon en eft qu’il ne les a pas demandés en communication; ’ 
mais les ignore-t-il ?

Venons à l ’emploi d e là  rente des deux dernieres années 1777 
&  177^ > dont le terme eft échu le 2 avril 177p. L e  fieur du Sau
nier a reçu feulemeut ces deux années, &  en voici la raifon.

L e  Sieur Barnier n'a jamais voulu aifocier à fes opérations, les 
Marguilliers comptables , &  les reconnoître même en cette qualité. 
Il ne demandoit point à la dame de Montrodés la rente qu’elle 
doit &  dont la diftribution devoit fe faire par lu i , 6c par les Mar
guilliers, mais il écrivoit à la dame de Montrodés ou à fon A gent 
d ’affaires , pour qu’elle ne fut pas payée aux M arguilliers.il eft con
venu d’avoir écrit une lettre dans le Procès-verbal du 2 mai 177p.

L e  22 avril, Annet Boft étant allé chercher la ren te> 
l'A gent d'affaires larefufa en conféquence desdéfenfes du fieurBar- 
nier. Cependant il fit dire qu’on ne la r e f u f e r o i c  pas au fieur duSau-t
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nier , qui, à la follicitation ' despauvres, dontlam ifereetoit augmen
tée par le retard de la diftribution ,  &  par la grele que la I arôme 
avoit effuyée en 1778 , crut devoir donner lui-même quittance de 
ces deux années. „

L 'on  obferve que la dame de Montrodés ne voulut payer qu a 
Condition qu’on rapporteront main-levée , d’une failse &  Arrêt qm 
avoit été faite entre fes mains , par le lieur D um as, Notaire à 
L am on tge, créancier de la Fabrique. Four déterminer celui-ci 
à confentir àcette-main levée, il fallut lui payer fes frais qu’il exigea 
&  qui montoient à 16 liv. L a dame de Montrodés voulut aufii fe 
retenir la fomme de 11 liv. xp f o u s  pour les frais qu elle avoit faits 
fur la faifie du fleur Dumas. Enforte qu il faut diftraire des arré
rages quiétoient dus , ces deux fommes, dont le paiement eft établi 
par deux quittances. ( 1 )

L e  fieur du Saunier fit l ’ état des pauvres nécefiiteux conjointe
ment avec les Matguilliers com ptables, après que le fieur Barnier 
eût refufé de fe joindre à eux. O n annonce en tête de cet é ta t, 
les diftra&ions qui devoient être faites fur les 402 liv. 7 fous, mon
tant des deux années , fit la diftribution a été faite publiquement 
le Dimanche p mai 1 7 7 9 , à l’iiTue de Vêpres. Il n’y a pas un de ceux 
qui y ont eu part, &  qui font aunombre de 6$ , qui ne fût réduit 
à la mandicité. L e  fieur du Saunier fe foumet fur la vérité de tous 
ces faits , à la déclaration des Habitans , &  aux informations qui 
pourront être faites par le J u g e , devant qui le compte fera rendu. 
• L e  fieur Barnier a ofé dire, pages 24 &  2 j , rien 11 arrête le fieur 
du Saunier, il fa it cette diflribution ( des 402 liv. 7 fous , ) non en. 
fon entier, l a  f ù r c e  d e  kl h a b i t u d e  lui fa it retenir une 
fomme de y 2 liv. pour fes  peines ; le furplus eft dijiribué, non aux 
pauvres} mais aux créatures du fieur du Saunier, non en proportion 
des befoitis , mais en proportion de la faveur & de la protection quil  
accorde à chacun.

Ci) On convient que le fieur Dumas n’avoit pas droit de faire faire cette 
¡»‘fi, parce que ces deniers n’appartenoient pas à la Fabrique ; le (leur du 
Saunier a été dans l’erreur en confentant à ces retenues : il s’étoit cependant 
confu\té. Mais il fe çropofe de former contre le fieur Dumas, une aftion en 
lépetition de ces frais.
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Q ue le fieur du Saunier n a  pas fa it  une diflribution d'aumône 3 
quil  a prodigué fe s  largejfes à fe s  créatures , à ceux qui lui font ven
dus ; il doit au-moins les acheter de foti argent, & rendre celui des 
pauvres.

Q ue cette prétendue diflribution nJeft quune injure faite au ficur 
Barnier, & un larcin fa it  aux pauvres.

Q u e le fieur du Saunier n a  fa it  que payer ceux qui font à fe s  
gages.

Q ue cet homme fenfible, ce cœur compatiffant, ce pere des pau
vres , n auroit bientôt plus d’enfans, s ’ils ne vivoient que des fecours 
quil  leur donne.

La Juftice ne manque jamais de venger ceux contre qui on écrit 
de pareilles injures, avec aufli peu de fondement. Si le fieur Barnier 
formoit uns accufation contre le fieur du Saunier , à raifon de ces 
faits , ouvertement ou par la voie de la dénonciation \ fi elle ne 
pouvoir foutenir le flambeau de la difcufiîon &  qu’elle dégénérât en 
une pure calomnie ; le fieur Barnier n’en feroit-il pas puni même 
quoique cette accufation fut enfevelie dans le dépôt du greffe ? 
L a  Juftice n’accorderoit-elle ças au fieur du Saunier des précau
tions , pour annoncer qu’il n a jamais eu une tache que le fieur 
Barnier auroit voulu imprimer fur lui ? Seroit-ce donc parce que 
le fieur Barnier a fait la même inculpation dans un M émoire ré
pandu dans le public 3 avec une affe&ation finguliere, qu’il pour- 
roit en efpérer l ’impunité ?

Mais qu’on confidére avec combien peu de circonfpe&ion le fieur 
Barnier impute un délit. Comment a-t-il pu favoir fi le fieur du Sau
nier avoit retenu par la force de l'habitude, une fotnme de 72 liv.pour 

fe s  peines?  Ilfau d ro it, pour qu’il s’en fût afluré, qu’il fut alléchez 
tous les Particuliers qui ont eu part à la diftribution. Q u ’ils lui 
euflent dit avec la plus grande exa&itude, ce qu’eux &  leurs enfans 
^voient reçu. Il auroit fallu enfuite comparer les fommes reçues, 
avec celle qui étoit à diftribuer , &  en faire réfulter un déficit. L e  
lïeurH arnier oferoit-il dire qu’il a fait ce calcul avec fcrupule ? E t 
nedevoit-il pas craindre de faire une imputation qu’il feroit dans 
l’impoilibilité de prouver} quand on pourroit fuppofer quJelle fût 
vraie ?

Examinons actuellement les variations dans lefquelles le  fieui;
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Barnier, page 2 4 , prétend que le fieur du Saunier eft tombé dans 
le Procès-verbal du 2 mai 17 7 9 , dreifé par les Officiers de la Juf- 
tice de Banflat, relativement à l ’emploi de la rente. O n en conclut 
que les états produits par le fieur du Saunier font fa u x  & fabriques. 
Que par-tout il a trahi la vérité , 6* que par-tout la vérité la  trahi.

Ces affertio n s injurieufes, avancées avec un ton il im pofant, font 
au tan t de méprifes qui n’auroient pas dû échapper à une attention 
même médiocre.

D'abord le fieur du Saunier n avoit pas alors les ctats de diftri- 
bution , il eft dit dans le Procès-verbal, qu ils étoient engagés au 
Procès pendant à Riom ; ôc dans cette partie , le fieur du Saunier 
ne parloit, comme on a déjà obfervé, que pour les Marguillierscomp- 
tables. Ilexp liqu oitun em ploiqu iétoità  leur charge; enforte que, 
quand il y  auroit quelques méprifes dans fon ré c it , elles ne méri- 
teroient aucune attention ; mais il eft aifé de démontrer qu’il n’y 
en a d’autres, que celles du fieur Barnier.

Suivant les termes du Procès-verbal, il eft certain que les Par
ties, ainfi que les Reda&eurs, avoient conçu l ’idée que les Mar- 
guilliers devoient rendre compte de la ren te , depuis ôc compris 
1 7 7 4 , jufques ôc compris 177p.

O r , cette idée étoit fauife, ôc elle a donné lieu aux méprifes 
qu’ on peut remarquer dans ce Procès-verbal. Les Marguilliers ont 
bien reçu fix années , mais ce nJeft pas depuis 1774 jufqu’ea 177^'; 
c ’eft depuis Ôc compris 1773 jufques &  compris 1778. Les deux 
dernieres années que le fieur du Saunier a reconnu avoir reçues, 
dans le Procès-verbal, &  dont il a offert de fairè la diftribution, 
n’étoient pas 1778 &  1779 , comme le fieur Barnier le fuppofç; 
c ’étoient les années 1777 ôc 1778. Comment le fieur du Saunier 
auroit-il reçu la rente pour l’année 1775), puifqu’elle ne doit écheoir 
.qu’au 2 avril 1780?

O n a déjà obfervé que le fieur Barnier a fait cette erreur dès 
le  commencement du Procès. On la voit encore dans le Procès- 
verbal & dans fon Mémoire. Par-tout il a fixé à 1774 l'époque depuis 
laquelle les Marguilliers avoient reçu la rente ,  au lieu de la fixer 
à 177?.

V oilà ce qui a troublé les idées des Marguilliers ,  fur les em
plois prouvés par les états qu’ils n’avoient pas alors en leur pouvoir! 
Pour qu’ils eulTent bien faifi., bien combiné le plan du fieur Bar-
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n ier, il auroit fallu qu’ils euifent^rapporté à 177J un emploi fait 
en 1774; à l 716 ’ un emPloi fait en I77J J de même pour les 
autres années, 6c s’ils setoient déroutés fur une feule, ils l’auroient 
été fur toutes.

Mais à travers la confufion à laquelle le fieur Barnier a donné 
lieu , il eit encore aifé de démontrer que le fieur du Saunier ôc 
les Marguilliers n'ont point v arié , &  qu'ils n’ont erré que dans 
les mots. Il eftdit, dans le Procès-verbal qu’on rend compte pour 
les deux années précédentes à 1 7 7 6 , ce qui feroit pour 177J 6c 
17 7 4 ; cependant les Marguilliers indiquent l ’emploi de la rente 
des trois années, 1773 , 1774 &  »77? > Pour lefquelles ils l'ont 
reçue. E t pour les deux années précédentes, eft il d i t , le montant 
qui ejl 402 livres 7 f o u s , ont été employées, aux follicitations &  
avis des Iiabitans, aux frais de l ’Arrêt du Confeil Supérieur, qui 
réunit Us revenus de la Prairie de Sainte F o i , . Voilà la rente de 
1 7 7 3 , employée en 1774 aux frais du Procès, terminé par le Ju
gement de la Com m iflion, du ; feptembre de la même année. 
A  la diflributioti des Pauvres de cette Paroifje : voilà la rente de 
i ’année 17 7 4 , diftribuéeaux Pauvres au mois d'avril 177?- E t a u x  
réparations du Clocher de l'Eglife ParoiJJiale dudit l ieu, attendu 
au il  11 y  avoit aucuns fonds de la Marguillerie. V oilà  la rente de 
l ’année 177? , échue le 2 avril 177 6 , 6c employée au mois de mai 
fuivant, aux réparations du Clocher.

C ette Déclaration contredit elle ce qui a été dit dans le M é
moire? O n y l i t ,  page 3 4 , en lannée cette fomme de 201 
livres 3  fous G deniers, fu t  employée aux réparations. Mais en s’ex-- 
primant ainfi., les Marguilliers ont entendu parler de la rente de 
l ’année 17 7 J , échue le 2 avril 1775. L e  fieur Barnier a cru que 
c ’étoit de la rente de l’année 1775 , parce qu’on i n d i q u o i t  l ’emploi 
en 177^* Mais il auroit dû comprendre qu’au mois de mai 1775 
on ne pouvoit pas faire l ’emploi de la rente de cette année, qui 
n’a été payable qu’au 2 avril 1 7 7 7 .

Auifi les Marguilliers n’ont pas dit dans le Procès-verbal du 2 
m ai, comme 011 lit dans le M émoire du fieur B arnier, au en 
177^  l'aumône avoit été diflribuéc aux Pauvres. C e qui ieroit 
cfTe&ivttnent une contradi&ion. Ils ont d it, pour les années i y j 6  
^  *777 (voici la feule méprife des M arguilliers; la rente de 1777 
n’avoit pas alors dté diftribuée. ) La diflribution en a été fa ite  aux
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Pauvres de ladite Paroiffe. On fent aiTez la différence de ces ex- 
prellions à celles que le fieur Barnier y fubftitue. Les Marguilliers 
ont dit feulement dans le Procès-verbal que la rente de lannee 
1776 avoit été diftribuée; o r , elle n’a pu l ’être qu’en 1777 ) puii- 
qu’elle n'eft échue que le 2 avril de cette année , auffi ont-ils rap
porté l'état de cette diftribution , faite en 1777,

I l eft en vérité bien étrange que le fieur Barnier., après avoir 
induit le fieur du Saunier dans fes propres erreurs, s’en faffe un 
prétexte pour l’accabler d’injures.

I l eft néceffaire de répondre aux indu&ions que le fieur Barnier 
a cru pouvoir tirer avec tant d’avantage, page 19 de fon M ém oire, 
des démarches des Officiers de la Juftice de Banffat, qui., fuivant 
lu i ,  n'ont pû s’empêcher de manifefter leur inquiétude, fur la né
gligence des M arguilliers, qui enfin ont fait éclatter leur zele pour 
l ’intérêt des Pauvres.

Si ces Officiers habitoient la Paroiffe de Banffat j s'ils euffent 
eu la moindre connoiffance des conteftations qui divifent les Par
ties, ils auroient été fourds aux clameurs du fieur Barnier.

Leur premier a&e de Procédure eft un exp lo it, dont la copie 
eft fous la cote ly  des M arguilliers, que le fieur Sim ondet, Pro- 
cureur-Fifcal, demeurant à U ffon, a fait donner au fieur Barnier 
le  21 mai 1 7 7 5 , que celui-ci a enfuite dénoncé aux M arguilliers 
comptables. O n y  expofe l ’extrême mifere des Pauvres , on y dit 
qu’il y  a trois ans qu’ils font privés des revenus, dont le vénérable 
Curé de la Paroiffe de Banffat eji devenu le principal Adminif- 
trateur.

Comment le fieur Simondet a-t-il pû favoir qu’on avoit négligé 
la diftribution de 1 aumône, feulement depuis trois ans ; c ’ eft-à-dire  
depuis la nomination des Marguilliers en charge ? Pourquoi a-t-il 
hafardé cette affertion malgré les diftributions publiques qui avoient 
été faites? Pourquoi n’a-t-il pas voulu favoir qu'à l ’époque même 
de cet exploit les Pauvres n’avoient reçu ni une partie de la rente 
de 1 7 6 7 , que le fieur Barnier avoit employée à l’achat d’un A u 
te l ,  ni la fornme de 66 livres 4 fous, provenant de la rente de 
lI7<>9 , dont la difiribution n’a été faite, comme on verra bientôt 
qu’au mois de mai 1779 ? Pourquoi le fieur Simondet 11 a-t-il pas 
demandé compte de l’année 1773 > mais feulement en exprès, puis



les années i y j 4 > *77^ &  *776* > quoique cette derniere année 
ne fût pas alors échue, fi ce n’eft parce que le fieur Barnier a 
fait cette m éprife, &  qu’il a été copié, môme jufques dans fes 
erreurs ?

Les termes de cet exploit font encore remarquables. J ‘ai fommé 
ledit fieur Curé ès qualités q u il  ejl pris de faire la difiribution aux 
Pauvres & aux Veuves de ladite Paroifje de Banffat, tous réduits 
à la derniere mifere , n ayant précijément d'autres refiources} quant 
à préfent que l e s  y e u x  p o u r  p l e u r e r  > e t  l e s  f o r c e s  d e

s ’É T R E  f E T T É S  A U X  P I E D S  D U D I T  S I E U R  P R O C U R E U R  

d ' O f f i c e  , lequel par commifération pour lefdits Pauvres auroit 
prié au commencement de l'hyver le Seigneur de ladite Paroifie de 
vouloir bien leur donner du fecours , ce qui fu t  exécuté par foti 
Maître d'Hôtel: mais les Pauvres, toujours très-lamerités ,en  criant, 
nous ne faurions ajfe7t prier le bon D ieu  pour tous ceux qui nous 
donnent, nous ne ferions plus f i  fortement réduits à la mifere at
tendu que nous avons l e s  r e v e n u s  d e  S a i n t e : F o i  , q u i

N O U S  A P P A R T I E N N E N T  A  N O U S  T O US  P A U P R E S :  mais il 
y  a trois ans que nous n'avons riett reçu, ni de M . le Curé, ni 
d'autres.

Mais quJon remarque bien que cc n’eft pas contre les M arguil- 
liers que tourne cette précaution , que l'on a prife pour peindre 
l ’état miférable où le prétendu défaut de difiribution a plongé les 
Pauvres. L e  Procureur Fifcal réclamé principalement les revenus 
de la Confrairie de Sainte F o i , qu’il dit leur appartenir. O r , qui 
en a opéré la deftination en leur faveur? C e font les Marguilliers 
en charge qui l’ont fait ordonner par le Jugement de la Com m if- 
fion. C e  font eux qui ont vaincu les efforts qu’a fait le fieur Bar- 
n ic r , pour les faire réunir à la Fabrique. Q ui retient ces revenus ? 
O n  a vu fur 1 article des cens que le fieur Barnier prétend qu ils 
font abforbés par une Fondation qu'il réclamé fur cette Confrairie: 
qu’il foutient que le Jugement qui ordonne l ’application de ces 
revenus aux Pauvres eft inutile pour e u x q u o iq u ’on ait établi le 
contraire. Si cet exploit cft l ’ouvrage du fieur B arnier, ce qu'on 
pourroit même foutenir , parce qu’il l ’a approuvé en le dénonçant 
fans proteftation; c ’eft un aveu qui contreait ce qu’il a oppofé fur 
le compte des revenus de la Confrairie. Si c ’eft l'ouvrage du tierf 
'“'im onact, c'eft un cri public qui accablc le Heur Barnier.
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L e 2 mai 177P les Officiers de la Juftice fe tranfportent à Banf- 
l a t , fur la Place publique, pour y drefler un Procès-verbal 3 en 
préfence de tous les Habitans, contre les Marguiliiers en charge. 
O n eft forcé de dire que cette démarche étoit attentatoire à 1 au
torité de la C o u r , qui étoit faifie de la conteftation , &  qui d ail
leurs par une Ordonnance du ,26 avril 1776  avoit fait défenfes à ces 
Officiers d’en connoître. Cette Ordonnance a été lignifiée au Pro
cu re u r  F ifca l, qui même a été intim é, par exploit du 28 du môme 
mois d’avril.

Dans ce Procès-verbal on fait aux Marguiliiers comptables des 
reproches de défaut de zele , d’ina&ion , d’indigence ; on requiert 
leur deftitution au préjudice d’une Délibération des Halnrans qui 
les confirme dans leur charge ; on y fait l ’éloge du fieur Barnier. 
Quoiqu'il eût employé l’aumône de 1767? l ’achat d’un autel; 
quoiqu’il eût avoué dans ce Procès - verbal , quJil avoit eu 
fon pouvoir 66 liv. 4. f. à diftribuer; quoiqu’il eût négligé de faire 
cette diftribution aux Pauvres depuis 1769 , c ’eft-à-dire , depuis 
dix ans, on y dit que quelques Habitans interrogés ont répondu iju'il 

feroit à propos que la dijlribution eût etc faite depuis aujfi exac
tement & avec autant de fruit : 011 eft encore en état de prouver 
qu’Antoine B e r a r d S e r g e n t  de la Juftiçe de B anlfat, cil le fcul 
qui ait fait cette réponfe.

O n  cfpére que la Cour ordonnera que le compte fera rendu 
en préfencc des Olliciers «Tune Juiticc voifinc , qu’elle commettra.

A  quoi fe réduit donc la prétention du fieur Barnier, dépouillée 
des imputations qui n’auroient jamais dû l’accompagner? Il a voulu 
dire aux M arguiliiers, vous avez reçu feuls des fommes que je devois 
recevoir &. diftribuer conjointement avec vous : vous feuls les avez 
diftribuées publiquement, toutes ne fon t même pas été ; la diftri- 
buiion ne devoit être faite que fur mes obfervations ; je devois en
core recevoir une partie de l'aumône en d é p ô t, pour la donner 
moi-meme en fccrct aux Pauvres honteux : votre contravention 
toutes ces formalités vous impofe l ’o b lig a tio n  de rapporter ce que 
vous avez reçu pour le diftribuer régulièrement.

Reponje. Il  faut d'abord diilinguer l e s  années 1 7 7 3  &  1 7 7  j  des 
a.ltrt»,

L a r c r u c d o l ' ù n n é e  1 7 7 3  a é té  e m p l o y é e  aux  frais de  l ’ inftance ’
E
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fur laquelle a été rendu le Jugement du ;  feptembre 1774. Les 
M a r g u i l l i e r s  ont fait fen tir, pages 3 2  &  3 3  de leur premier M é
m oire, la légitimité &  la néceffité de cet emploi; s’il n’avoit pas 
été fa it , les Pauvres feroient privés des revenus de Sainte F oi ,  
qui font de treize fetiers de b le a , d’une terre de quatre quartonées 
&  d’autres objets. Q ue le lîeur Barnier rende compte des revenus 
de la Confrairie , on prendra fur le réliquat les frais en queftion ,  
fuivant le jugement de la Com m iilion, &  fur le champ on en fera 
la diftribution aux Pauvres.

La rente de 177? a été employée forcément aux réparations les 
plus urgentes, on s’en eft fervi pour faire ceiTerrimpoflibilité abfolue 
de fonner ; c ’étoit à la vérité une charge de la Fabrique : mais que 
le lîeur Barnier rende compte des revenus de la Fabrique, on 
prendra également Air fon réliquat le montant de ces réparations ¿ 
&  tout de fuite on le diftribuera aux Pauvres; les Marguilliers ne 
les ont pas voulu priver de ces fecours, ils ont été forcés de les 
retarder.

A  Tégard des autres années, dont la rente a été diftribuée par 
les M arguilliers, ils ont offert de prouver qu'ils y  ont toujours 
appellé le fieur Barnier. O n lit dans le Procès-verbal du 2  m ai,  
& offre ledit fîeur du Saunier d’en faire la délivrance &  dijlribution 
aux Pauvres Dimanche prochain , en préfence dudit fieur Curé. ( 1 ) ' 
I l a refufé d ’opérer avec eu x, &  l ’on a bien vu que fon fyflême 
a toujours été de ne pas les reconnoître en cette qualité. Falloit-il 
faire efTuyer aux Pauvres les lenteurs d'un Procès pour régler la 
forme de la diftribution ? Au défaut de l'un elle a dû être faite par 
les autres, les fecours ont été les mêmes. Premiere fin de non- 
recevoir.

L e  fieur Barnier n’a point fait d'oppofition entre les mains de la 
dame de M ontrodés,  ni entre celles des Marguilliers avant les dif-> 
tributions publiques, dont il étoit prévenu ; il les a laiifées faire pour 
enfuite les attaquer. Seconde fin de non-recevoir.
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( i )  C ’eft ainfi que l’on s’eft toujours explique lorfqu’on a fomme le Curé de 
faire fes obfervations. Lorfqu’il veut annoncer dans fon exploit en dénoncia
tion de celui du Procureur F ifc a l, la régularité des diftributions , il d it , Icf- 
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Enfin elles ont ¿té faites avec difcernement &  nvec fruit. L es 
Pauvres qui font dénommés dans les états de diftribution du fieur 
B arnier, le font dans ceux des Marguilliers a quelques change- 
niens près , qui étoient devenus néceflaires ; c ’étoit une efpece de 
rôle qui fe continuoit, la Cour peut s’en convaincre , en jettant 
les yeux fur tous les états même fur celui de la diftribution de 
66 liv. 4 f. faite par le fieur Barnier au mois de mai 1779 ; dès- 
lors le fieur Barnier eft fans in térêt, à moins qu’il ne prétei)de 
qu’ une aumône eft mal faite., uniquement parce qu’elle l ’a été g$|2_ 
la main des Marguilliers &  non la fienne. ( 1 )
- Il eft eUentiel de remarquer que l’on vient de préfenter la pré
tention du fieur Barnier fur cet article telle qu’elle auroit dû 
l ’être. O n a expofé avec autant d’exa£titude que de force les moyens 
qu’il pouvoit invoquer ; on vient de tracer le cercle dans lequel la 
demande &  la défenfe devoient être renfermées ; combien le fieur 
Barnier ne s’en eft-il pas écarté ! au lieu de s’en tenir à la prétendue 
contravention des Marguilliers fur la maniéré dont la redevance doit 
être diftribuée; au lieu d’en induire la prétendue irrégularité des diftri- 
butions qu’ils ont faites ; au lieu d’en conclure que les fommes dis
tribuées devoient être rapportées, quelqu’en eût été l ’emploi ,  
qu’il ne pouvoit que feindre d’ignorer, &  fur lequel il ne devoit 
fe permettre aucun foupçon j il s’eft livré aux injures les plus atro
ces contre les M arguilliers, mais fur-tout contre le fieur du Sau
nier ; il lui attribue Vhabitude du crime , il lui reproche de n’être 
devenu Marguillier que pour s'emparer des revenus des Pauvres, 
de vouloir garder leur bien , d’avoir indiqué de faux emplois ; il
lui impute plufieurs autres faits dont la conviction feroit fuivie de 
la honte.

 ̂Cette attaque odieufe a donné lieu à une longue difeuffion , qui 
n’auroit pas été néceffaire fi le fieur Barnier n étoit pas forti des 
bornes qu’on vient de lui montrer ; fi les Marguilliers n’avoient pas 
été obligés de fe juftifier.

, (1) Le fieur Barnier reproche au fieur du Saunier de n’avoir donné que^ I, 
a  ^an B o ft, vieillard plongé dans la plus extrême indigence. Mais l’état an
nonce qu’on a donné autres 3  livres à Catherine C h o u v ct. fa belle-fille qui 
demeure avec lui. *
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Voyons maintenant fi le compte de la même rente que le fieur 
Barnier a rendu en exécution du Jugement de la Commiifion qui l ’y 
a condamné ,  peut foutenir un examen auili rigoureux.

O n convient qu’on s’eft fervi d’une expreflion impropre à la 
page 30 du premier M émoire des M arguilliers, en difant que par 
ce Jugement le fieur Barnier eft condamné à la rejlitution de 
cette rente; il ne doit qu’en rendre compte aux ternies de ce Juge
ment.

Mais ce qui prouve qu’il n’y a point eu d’affe&ation, c ’eft que les 
Marguilliers ont fimplement conclu dans leur R equête , cote douze, 
à ce que le fieur Barnier foit condamné à rendre compte de l'aumône 
qu il  a touchée ; &  dans leur M émoire j page 3 1 ,  ils ne demandent 
que la juftification de fes états, après avoir d it, page 7 ,  que le fieur 
Barnier avoit été condamné à rendre compte.

A u furplus, le ton dur &  indécent avec lequel le fieur Barnier 
fe recrie contre cette expreflion , page 18 , devient ridicule, parce 
qu’il l ’a employée lui-même plufieurs fois contre le fieur du Saunier 
delà maniéré la plus offenfante. Enfin, dit-il dans fes avertiiTemens, 
ce qui ejl une chofe odieufe , le fieur du Saunier s ’efi emparé depuis 
*774  ’  ^cs 201 ^v- dejlinées aux Pauvres ; il en a fa it  fe s  affaires 
p erfo n n elles} i l  a touché 800 liv . dont i l  doit non pas un compte, mais 
la r e s t i t u t i o n . C e mot eft encore répété dans fon M émoire.

L e  fieur Barnier doit rapporter en la Cour les états qu’il a annon
cés , les Marguilliers n’en demandent pas la com m unication, ils 
ne font point jaloux d’en faire la critique, ils s’en rapporteront à 
la prudence de la Cour fur leur régularité ; ils ne feront que quelques 
obfervations.

Les Marguilliers avoient fait remarquer quele fieur Barnier avoit  
employé la rente d’une année, ou au moins unepartie, à l ’achat d’un 
a u te l, &  que cet emploi n'ctoit pas légitime.

Il n'a pu difconvenir de ce fait ,  page 18 ; mais il dit que 
par le Dclibératoire du 11 odtobre 1767 le fieur du Saunier &: 
les Habitans ont approuvé l'achat de cet autel, & ont arrêté que le 
prix en feroit rembourfe au fieur Cure fur le premier terme à échcoir 
de l'aumône due pat la dame de Mont rodé s.

. Il fufiîc, pour réfuter ce m oyen , de le préfenter. Priver les Pau
vres de 170 liv. qui leur appartiennent en vertu du teflament d’un 
bienfaiteur pour en acheter un autel ! négliger enfuite de leur ci?
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faire le rembourfement avec les revenus de la Fabrique adminiftrés 
par le fieur Barnier Î

Il ne peut tirer aucun avantage du Délibératoire. O n adeja ob- 
fervé que les confentemens que les Habitans &  les Marguilliers 
ont donné aux a£tes gaffés pendam^fon adminiftration , ne prouvent 
que la confiance qu ils avoient Mais quand ce Délibéra-
toire auroit été fait en connoiiïance de caufe, il n’auroit également 
aucun effet, parce qu’il eit contraire aux bonnes moeurs &  à l ’hon
nêteté publique.

Les Marguilliers font donc autorifés à demander que le fieur 
Barnier diftribue cette fomme de i j o  liv. aux Pauvres , fauf à la 
reprendre fur les revenus de la Fabrique dont il eft comptable.

L e  fieur Barnier a dit dans le Procès-verbal du 2 m ai, qu’il ref- 
toit en fon pouvoir la fomme de 66 liv. 4 fous 6 den. provenant 
de cette ren te, qu’il étoit prêt d e là  diftribuer aux Pauvres; cette 
diilribution a été faite le 27 mai 1779 , ôt il y a ajouté la fomme 
de j  liv.

Mais cet aveu ne contredit-il pas tout ce que le fieur Barnier 
avoit dit dès le commencement du procès, fur la demande en 
reddition de compte de cette redevance ? Q uoi ! il n’a ceifé de dire 
qu’il navoit rien en fon pouvoir } qu’il avoit diftribué tout ce qu’il 
avoit reçu; on lit dans fa Requête du 8 juillet 177 6 j  cote 13 , quant 
au fuppliant à qui on demande le compte de cette aumône} il a fe s  états 
de diflributions fa its avec les Marguilliers en charge „ '& les commu
niquera à l'ajjemblée. Dans fes avertiifemens, le Curé aujfi-tôtles fouî
mes reçues, en a fa it  les diflributions les plus fages 3 il en a tenu les 
états les plus exaâs 3 il offre pour fe  juftifieraux y e u x  de la Cour &  
de Ja Paroiffe j  de reprefenterfes états & mémoires. I l ne fe feroit 
même pas permis la moindre négligence; ce n e j l  pas* dit-il, aux 
Marguilliers toujours dans fes avertiflemens après cinq ou f ix  ans 
quils doivent rendre leurs comptes 3 les pauvres que Von n a  pas fé -  
couru , ne peuvent pas attendre un f i  long délai ; c e jl chaque année 
que l aumône doit être dijlribuée, &  cependant le fieur Barnier nous 
apprend dans la fuite, qu’à toutes ces époques , il étoit dépofitaire 
des deniers deftinés à l ’aumône ! quoi ! en 177 6 les pauvres n’avoient 
d autres reffources que les y eu x  pour pleurer , & les forces de s ’être 
jette* aux picds du Procurèur^ d ’O ffice , on manquoit de fonds pour les 
ioulager, on avoit recours à des procédures ftériles ; le fieur Bar-



nier difoit encore dans Ton exploit en dénonciation de celui du P ro 
cureur Fifcal. Les intentions dufieur de Cijlerne ont été exactement 
remplies, &' L'aumône dijïribuée aux pauvres, ainfi qu'on offre de le 

jujlifier y jufques & compris l'année 1773 ; &  cependant le fieur Bar- 
n ier, malgré toute cette exa&itude, avoit alors en Ton pouvoir 66 liv.
4 fous , appartenant aux Pauvrès, dont il n ’a fait la difîribution qu’au 
«noisde mai 1779 !

V o ici la caufe de cette variation. Un jour que le fieur Barnier 
critiquoit d une maniéré indécente, la conduite des Marguilliers 
en préfence des Habitans , le fieur du Saunier ne put s’empêcher 
de lui rappeller l ’aveu qu'il avoit fait dans un M émoire qu’il avoit 
adreifé au mois de janvier 17 7 ^ , au fieur Chom ette, Avocat aux 
Pradeaux, que les Parties avoient pris pour médiateur com m un, 
&  que le fieur Chomette avoit communiqué aux Marguilliers pour 
qu'ils yrépondifient, &  qu’il put décider en plus grande connoifTan- 
ce de caufe ; dans ce M émoire qui doit exifter entre les mains du 
fieur C hom ette, écrit &  figné du fieur B arnier, celui-ci convenoit 
de. devoir quelque chofe fu r l'aumône de madame de Montrodes , il 
ajoutoit qu'en 1769, quelques-uns des principaux Habitans le priè
rent de ne pas dijlribuer toute 1‘aumône de l'année, que les deuxMarguiU 
lier s en convinrent, que la Paroijfe ayant un procès avec le fieur du Sau
nier, le Syndic & les Confuls le prièrent de leur prêter de cet argent 
four  fournir aux frais ,&  luifirent un billet de lafommeprêtée comme 
provenant de cet argent, que le Syndic navoit pas demandé à M . l ’ in 
tendant l'impofition de fe s  avances j mais que quand on en feroit-là } 
i l f e  ferait payer.

O n veut bien fupprimer quelques circonftances de ce fait dont 
le  fieur Barnier n'auroit certainement pas voulu que les Habitans  
euiTent été tém oins, s il eût feulement foupçonné que le fieur du 
Saunier connoiffoit le Mémoire dont on a rapporté les termes. C e 
qu'il y a de vrai, c ’eft que le fieur Barnier fut forcé d'avouer qu'il 
avoit en fon pouvoir 66 liv. 4 fous, qu’il offrit de donner aux pau
vres , &  qu’il leur a effe&ivement diftribuées le 27 mai 177 ^ } peu 
de temps après le fait dont on vient de rendre compte.

Si le fieur Barnier n’a pas été dans l’intention de priver les Pau
vres de cette fom m e, il eft au-moins bien certain qu'il eft coupable 
de négligence à leur égard.

C e fieur du Saunier auroit bien voulu paiTcr fous fileuçetous ce*
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faits, toutes ces réflexions. Mais le peut-il dès qu’fleft obligé de def- 
cendre àunejuûiiïcation ?I1 a intérêt d’établir que  ̂ les imputations 
qu’on s’eft permifes contre lu i, n’ont d’autre principe que la haine 
que le fuccès de fes démarches a infpirée.

D ’ailleurs la demande en reftitution que le fleur Barnier a formée 
contre le fleur du Saunier perfonnellem ent, eft en partie fondée fur. 
ce que le fieur Barnier^ a été privé du dépôt des fommes deftinées 
à l’aumône , &  qu’il n'a pu la faire lui feul à des pauvres honteux. 
L ’on eft donc forcé pour repoufler cette prétention, de prouver 
qu’une diftribution publique n’a pas plus d’inconvéniens, qu’une 
diftribution fecrette.

Articles concernans la Confrairie de Sainte Foi.

T E R R E  D E  Q U A T O R Z E  Q U A R T O N N É E S .

Q uel que foit le m otif de l'abandon que fait le fieur Barnier de 
cetteterre, il prouve toujours la légitimité de la demande des Mar- 
guilliers. I l ne faut point perdre de vue l ’aveu du fieur Barnier d’en 
avoir joui pour la quantité de trois fetiers &  deux quartons de bled 
en diminution de la fondation de huit fetiers qu’il prétend lui être 
due fur les revenus de la Confrairie ; enforte que cette Fondation, 
€n fuppofant qu'elle foit d u e a  été réduite à quatre fetiers 6 
quartons.

O r , en faifant diftra&ion de cette derniere quantité fur celle de 
treize fetiers, à laquelle on a établi fur l'article des cens, que mon
te la Dire&e de lu Confrairie 3 il reilehuit fetiers deux quartons, 
dont le fieur Barnier feroit toujours comptable chaque année>4epxiis 
il 761 , jufques &  compris 1773.

O n a encore démontré furTarticle des cens., que quand la Dire&e 
de Sainte F o i , ne feroit que de huit fetiers quatre quartons 3 comme 
le. fleur Barnier l’a prétendu , diftratiïon faite fur cette quantité de 
quatre fetiers fix quartons pour la prétendue Fondation , il refte- 
roit encore trois fetiers fix quartons dont le fleur Barnier feroit 
encore réliquataire pour chaque année , cependant il n’a ceffé de 
toutenir que fgn compte eft muet fur les revenus de la Confrairie,
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Prétendue F O N D A T I O N  de huit Je tiers de bledfur les revenus
de la Confrairie.

Les Marguilliers perfiftent dans ce qu’ils ont dit dans leur pre
mier M émoire fur cet artic le , ils fe contenteront de répondre aux 
nouveaux moyens du fieur Barnier.

II y  a deux propofitions à établir.L ’une que le fieur Barnier n’a 
point de titres pour reclamer la Fondation dont il s’agit., l ’autre qu’il 
ne peut pas en avoir.

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

L e  fieur Barnier n’a point de titres. Il préfente le Jugement de 
la Commiifion comme un titre qui établit la Fondation , &  qui en 
ordonne le prélèvement fur les revenus de la Confrairie. Il repro
che amèrement, pages 7 &  2p , au fieur du Saunier, d’avoir mal 
fendu les difoofitions du Jugement fur cet article.

Réponfe. L e  fieur Barnier reclame les honoraires de tous les of
fices divins qui étoient célébrés avant la fuppreflion de la C on
frairie, comme étant tous également de Fondation, &  uniquement 
par cette raifon. C ’eft pourquoi en analyfant les difpofitions du 
Jugem ent, page 7 du M émoire des M arguilliers, dès qu’on ne les 
rapportoit pas mot à m o t, on a cru quJil fuffifoit de dire après le  
prélèvement des Offices divins. . .  diflrakion préalablement faite de ces 
honoraires. O n avoue encore qu’on ne conçoit pas la diftin&ion 
que le fieur Barnier fait d’après le Jugem ent, en demandant ladif* 
tradion des Offices divins, & des Meffes de Fondation. I l n'a pas 
paru jufqu’à préfent qu’il ait demandé d'autres Offices divins que 
ceux de Fondation.

M ais j dit le fieur Barnier, page ap j « que le fieur du Saunier 
» life enfin, &  qu’il life mieux qu’il n’a fait jufqu’à préfent 3 le Ju- 
» gement de la Commiifion ; il y verra que le prélèvement des ho- 
a noraires de la Fondation y eil expreifément ordonné. »

Mais l e  f ie u r  Barnier a toujours voulu critiquer, ou pourm ïeu* 
dire ̂  déclam er, &  ne jamais réfléchir. On ne. voit pas que le Juge
ment ordonne le prélèvement des honoraires^ la Fondation, 011 n’y 
lit pasce«.terme^, quoiqu'ils foient en cara&ercs italiques dans le
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Mémoire du fieur Barnier. Ils annonceroient une Fondation préexif- 
tante &  établie. L e  Jugement ordonne le prélèvement des MeJJès 

e ondation. Ce n’eit donc que dans l’hypothéfe où ilyau ro itd es 
e les d̂e Fondation, que la diftra&ion a été ordonnée. L e  Juge

ment n a pas décidé que les Méfiés qui étoient célébrées pour les 
onfreresj étoient de t  ondation _,ni m êmequJily  eût de Fondation. 

Cette queihon n avoit pas été ag itée , &  comment la prétention
t [ Z i ,  7 7  " url0,.t-elle„<St,i com battue, puifqu'il connoiffoit feul 
les droits de la Fabrique &  ceux de la Confrairie. Il en avoit eu
depuis 1750 , l ’adminiftration exclufive. A u ffile  fieur Barnier forcé 
de rendre hommage à toutes ces vérités, fait tous fes efforts pour 
établir la prétendue Fondation par d’autres titres que par le Juee- 
^ient* dcmc à favoir sJil y a des Méfiés fondées qui doivent
être célébrées &  acquittées avec les revenus de la Confrairie., même 
après fa fuppreffion.

Les Marguilliers ont établi, page 41 de leur premier M ém oire, 
qu une piece que le fieur Barnier produifoit avec confiance j comme 
le titre conftitutif de la Fondation , étoit un vil chiffon

il r S  “ T « 11“ ’0", nJr Puiffe lui un reproche ,
: 11 dlt  <î u ' il avoit ¿'J* f “i‘ r ™ « ,  «

AT - i °r ’  ^  lg noroit ce qu'il contenoit.
Mais le fieur Barnier fe trompe quand il fe juftifie &  quand il 

attaque. V oici commentii annonce cette piece dans fes avem ffe- 
mens. Un titre plus ancien & plus déciCif e/l U thr, ï .  / v  i  
n o n p i  ejl J . tS85. Ce ,u r, J di f f i £ Î ¡ ¡  f ,  %  T j L  w  t

Jx / æ z ’ zh mymk en ™  5-îA U *  1 K E T R E S  D E  B A N S S A T  H U I T  S E T I E R S  B L F  

queqm ndU  l  dit "t P fle ’ e fieUr Bam ier- O n fent aliamene

ou j^ùr mieux dire b L o n ^ p a r  K S . T d “ ì  336 ^  rfPn*. :i > LirtLuum, par aeux traits de plume qui fe croi-
l ’a rne « n,a / avoué qu il ignoroit ce qu il contenoit. Il ne
mi’n it- •°1Jny )r.ffe,nté comme Ie Mre de la Fondation, ôc en difant 
î a v i i t " a s  4 lire >ce n’dtoi‘  certainem ent pas avouer q u C

Dap̂ nC r<̂ ex‘on <= prdfente ici naturellement. L e  fieur Barn!rr 
, L s  > f ; ? 1.0 qu 11 n a Pas *“ le» titres anciens de fa production - 

! dédaigner ce vam talent; &  cependant, page™ tffp o u ?
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fe juififier d’tme variation qu’on lui a reprochée, il dit qu’elle efl' 
l'effet d'une attention laffée par tant de vieux titres. L e  fieur du Sau
nier , pour fe fervir des termes du fieur Barnier, s'applique £* réuffit 
parfaitem ent à déchiffrer les titres les plus anciens & les plus ilïifi- 
bles de la production de fon adverfaire : cependant quand on croit» 
nppercevoir dans fon M ém oire quelques méprifes qui n’y font cer
tainement pas, on ne veut point que ce foit l'effet d’une attention 
laffée,  on crie vite aux altérations „ aux faljîjications, aux infidéli
tés , aux fabrications d'Arrêts à l ’habitude de citer toujours fauffe- 
ment. I l faut être plus jufte, plus conféquent & plus honnête.

L e  fieur Barnier ne peut pas raifonnablement argumenter de 
quelques Délibératoires des Habitans &  des Confreres de Sainte 
F o i , dans lefquels ils n’ont confenti à la fuppreflion de la Con
f r a ir ie q u e  fous la condition qu’il feroit prélevé annuellement 
l ’honoraire des Méfiés de Fondation ; i°. parce que ces a£tes font 
purement l ’ouvrage du fieur Barnier; il aftipulé prefque dans tous, 
&  notamment dans celui du 18 juillet 17 6 2 , en qualité de prin-  
cipal adminiflrateur de la Confrairie ; 20. parce que le Jugement 
de la Commiflion ne referve que les Mejfes de Fondation j  &  il 
faut ju g e r , d'après les titres feuls, s’il y  a des Méfiés de cette na
ture ; enfin , ce qui prouvé combien peu ces Délibératoires 
doivent en impofer , c ’eft la condition qu’on voit dans celui du 
aa août 1774 , que tous les Confreres qui doivent des cens à la Con 
fra i rie rien payeroient pointjufquà leur décès.

L e fieur Barnier rapporte vainement une foule de nouveaux 
titres. Aucun n’établit la Fondation dont il s’a g it} aucun n’en fait 
mention. C e font les donations des biens &  rentes de la C on
frairie. Ceux qui les font font animés du défir d'être participans'. 
aux M ejfes, Prières & autres bonnes œuvres qui j e  difent & fe  fo n t, 
dans ladite Confrairie chaque année. Il réfulte de-là qu’on a lait des: 
Prieres pendant que la Confrairie a exiftéj on n'en a jamais douté.. 
Quelles font les Confrairies où il n’y a pas de pareils ufages? M ai* 
il s'agit d’établir qu’il a é té a fiig n é  tels &  tels revenus au Curé do. 
B an fiat, pour une certaine quantité de M éfiés, indépendamment 
de ce qui étoit deftiné au foulagement des Pauvres., qui ¿toit ei* 
partie le but de l'inftitution de la Confrairie. I l faudroit prouvée
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qu’il y  a eu des Meffes fondées, &  ces titres ne parlent point de 
Fondation.

L e fieur Barnier argumente de l ’article 4 de 1 Édit du mois de 
mai 175 8 , dans lequel il eft dit qu’à l’égard des biens &  rentes 
chargés de Fondations, dont les Curés étoient en poiTefllon avant 
1(585, &  dont ils ont continué de jouir depuis cette époque; ils 
pourront les retenir en jujiifiant par des baux & autres ad.es non 
fufpecls qùils font chargés d’ Obits & Fondations qui s ’acquittai 
encore actuellement.

Cette loi eft à tous égards mal appliquée. 1 °. Il ne Faut pas com
parer le cas qu’elle a prévu , où un C';ré feroit en poiTeiïion de 
biens &  de rentes chargés d’o b its, à celui ou il lui auroit été feu
lement payé chaque année une certaine fomme ou une quantité 
de grains par une Confrairie, pour les Meffes qu’on lui faifoit dire 
à l ’intention des Confreres. Il refte dans toute fa force un raifon- 
nement que le fieur Barnier élude ; c ’eft que dans le premier cas la 
poiTeiïion feule du fonds jointe à la tradition de la charge des obits, 
en fait fuppofer une conceiïion à titre de Fondation , au lieu que 
dans le fécond cas , tant qu’on ne voit point de titre de Fondation , 
ôn ne doit fuppofer qu’un fimple ufage qui a lieu dans toutes les 
Confrairies &  qui doit cefler avec elles : 2.0. au défaut de titres, 
cet article exige des baux  6* autres actes non fufpecls. O r , le fieur 
Barnier pourroit-il ainfi qualifier les baux de ferme qu’il produit ? 
Ils font tous du fait des Curés de B anfîat, ils y ont prefque tou
jours ftipulé en qualité ou de Prieurs ou d’Adminiftrateurs de la 
Confrairie de Sainte Foi. Ils ont plus influé fur les difpofitions de 
ces a£tes, que les Bailes qui étoient de fimples Payfans. L es Mar- 
guilliers avoient déjà fait cette obfervation.

S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

L e  fieur Barnier ne peut pas avoir de titre. L a  Confrairie de 
Sainte Foi n a jamais eu d’exiftence légale ; elle n a jamais été au- 
torifée par des Lettres-Patentes , ôt ceux qui la compofoient n’ont 
pu valablement difpofer des biens qui lui avoient été donnés ■ elle 
pft du nombre de celles dont la fuppreiïion ayoit déjà été ordonnée
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par plufieurs loix du Royaum e., &  a été enfin confirmée par l ’Arrêt 
du Parlem ent, du 9 mai 1760", c e ft  même en vertu de cet Arrêt que 
le fieur Barnier en a requis la fuppreffion. O r fi les ufages intro
duits pendant l ’exiftence momentanée de ces Confrairies fubfif- 
to ie n t, elles ne feroient jamais fupprimées ; les Confreres feuls le 
feroient : auili les Tribunaux ont toujours donné aux Pauvres les 
biens de ces Confrairies ; D en ifa rt, au mot Confrairie , cite des 
Arrêts affez récens qui l ’ont ainfi jugé.

R E M IS E  des Titres de la Fabrique & de la Confrairie.

L e  fieur Barnier croit pouvoir éviter les dommages-intérêts aux
quels a donné lieu la privation des titres néceffaires pour la percep
tion des.revenus, en oppofant un a&e d’offre de ces titres qu’il a fait 
faire par le fieur D eltour à Antoine P lanche, un des M arguilliers 
comptables., le 1 3 juin 1778, lorfque le fieur Barnier eut connoiifance 
du premier M émoire des Marguilliers, qui, quoiqu’il n’ait été fignifié 
que le 22 du même mois de ju in , n’avoit pas moins été communi
qué au fieur Barnier quelque temps auparavant. O n a affecté de faire 
ces offres un jour que le fieur du Saunier étoit abfent ; le M ar- 
guillier comptable j à qui on s’eft adreffé, n’a pu examiner l ’état 
des titres &  les accepter.

D ’ailleurs , il çft toujours certain que le fieur Barnier n’a pas 
entendu offrir ces titres à propos. En effet , il paroît qu’au 
préjudice du bail de ferme dçs revenus de la Fabrique &  de la Con
frairie, confenti en 1774 par les Marguilliers en chargeau profit du 
fieur Dumas, le fieur D eltour en a joui jufques &  compris 177$ > en 
vertu du prétendu bail de ferme de 1770 , qui lui avoit été confenti 
par Boyer & R aparie, derniers Marguilliers ; cependant ceux-ci 
n’avoient reçu pouvoir par le Délibératoire du 11 o&obre 1767  , 
qui contient leur nomination, qu ed ’adminiftrer pendant trois ans. 
Ils nepouvoient donc pas affermer au fieur Deltour jufques &  com 
pris 177$ ; & les Marguilliers en charge ne devoient pas foupçonner 
en 17 7 4 , que le fieur D eltour fût faili des titres, fur-tout dès que 
fon bail de ferme étoit inconnu &  irrégulier. L e  fieur Barnier ne 
peut donc fe difpenfer de garantir les Marguilliers en charge d$s
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rdommâges-intérêts > dont le fieur Dumas a obtenu contr eux la 
condamnation.

Q ui ne fera pas a&uellement révolté de la mamere 
le fieur du Saunier eft traité dans le Mémoire du fieur  ̂Bar- 
mer ? I l  n’y  a pour ainii dire pas une phrafe qui ne contienne 
une injure ; il faut le lire en entier pour avoir une idée jufte de la 
déclamation qui fans doute en a été Tunique objet. Après avoir 
imputé fauflement au fieur du Saunier des fouftra£tions crimi
nelles j après lui avoir fuppofé l'habitude du crime ; on a 
verfé fur lui tout le fiel de la fatyre 3 on lui a prodigué les qualifi
cations les plus odieufes j les traits de la raillerie la plus fanglante., 
que Thonnêteté ne permet d’employer que pour humilier le vice 
démafqué 6c confondu. O n le déféré à la Juftice ôc au Public comme 
un homme paiïionné , vindicatif, qui excite fans cefle des diiTen- 
tions dans la Paroiife de B an flat, qui y a porté l ’efprit de trouble 
&  de divifion ; qui enfin ne peut faire d’autre bien dans cette Paroiife 
que celui de n y  plus faire de mal.

S i ce M ém oire n’étoit pas diftingué de ceux qu’une défenfe légi
time néceflite, s’ il n’étoit pas profcrit, la hardieiïe du fieur Barnier 
ne deviendroit-elle pas un triomphe pour lui ? Q uel coup n’auroit- 
51 pas porté au fieur du Saunier, fi une réparation aum publique 
que l ’offenfe, ne diilipoit ces allarmes quJun homme d’honneur ÔC 
de condition conçoit lorfqu’il voit fa réputation vivement attaquée? 
L e  fieur du Saunier doit le foin de la fienne „ non-feulement à lui- 
même ôc à fa fam ille, mais encore aux maifons les plus diftinguées 
de la Province, auxquelles il eft allié. Si ce M ém oire n’étoit pas 
condamné a l ’oubli, les traits injurieux quJil contient ne devien- 
droient-ils pas autant d’armes „ avec lefquelles le fieur du Saunier 
auroit à craindre de fe voir peut-être bientôt aifaillir par un en
nemi ?

A h  ! qu’on devroit bien réfléchir avant d’imputer des faits gra
ves ! Q u’on devroit bien craindre de faire un mal auquel la Juftice 
même nepeut remédier qu’imparfaitement! A  quelque degré d’évi
dence qu un homme accufé porte fa juftification , c ’ eût toujours un 
bailleur pour lui d’avoir été accufé. En fe juftifiant \\ guérit la plaie, 

la cicatrice reite. Peut-il fe flater d’effacer toutes les impref-
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fions ? Combien de perfonnes voient diriger l ’attaque, qui ne cotl- 
¿toiifent jamais la dcfenfe? Autant un homme calomnié publique-* 
ment mérite la protection de la Juftice , autant Ton adverfaire doit 
en éprouver la févérité.

L  ordre public demande encore la punition de la licence que le 
fieur Barnier s'eft donnée. Le champ de The'mis , dit un Auteur 
m oderne, ne doit point être une arene de gladiateurs. Si on ne pou- 
voit y  entrer qu’au rifque de voir déchirer impunément fa réputa
tion , beaucoup de Particuliers préféreroient fans doute d'abandon-^ 
11er la réclamation des droits les plus légitimes.

L e  fieur Barnier prétend que la demande du fieur du Saunier 
n’eft que l'effet de l ’inim itié, que s’il a attaqué fes com ptes, c e n ’elt 
que pour jouir du douxplaijîr de le tourmenter.

Mais qu’il explique les caufes de cette inim itié, qu'il cite un 
triomphe qu’il ait remporté fur le fieur du Saunier avant l ’inftance » 
un fuccès qui ait pu exciter en lui des fentimens de vengeance. 
O n ne conçoit pas un paffage fubit de l'indifférence à la haine. 
L ’époque où le iieur du Saunier s’eft: vu obligé de répondre à la 
confiance des Paroifllens, a été celle de la divifion. D ès ce mo
ment le fieur Barnier n’a vu dans le fieur du Saunier quuri ennemi 
irréconciliable. Mais cette conduite n’auroitpas paru un a£te d’hoG 
tilité au fieur Barnier, s’il avoit rendu un compte exa£t &  régu** 
lier. ( 1 )

( i )  Le fieur Barnier, pour pouvoir rcprdfcnter les Marguillicrs compta
b les, comme les champions y les chiens de meute du fieur du Saunier, dit quo 
l ’un eft fon Rentier, 1 autre fon Fermier. Mais tous les Habitans de la Paroiilô 

<le B a n ifit , a 1 exception de cincj, doivent des Rentes au fieur du Saunier. D e
puis plus de 30  ans les Marguillicrs ont etc fes Rentiers. A  l’égard d’Antoine 
P lanche, il n’eft devenu le Fermier du fieur du Saunier qu’à la St. Martin 
1 7 7 7 , &  le Procrs avoit commence plus de cinq ans auparavant.

Le fieur Barnier dit encore, page y, que le (icur du Saunier, pour pour-» 
fuivre fes projets, fc fit nommer Marguilüer d’honneur, le 9 odobre 177-1/* 
par quelques factieux, dont il ctoit le chef; qu’il fit nommer Marguillicrs 
com ptai« , Planche & Boit, quoiqu’ils ne fufiènt plus en charge, depuis le i j  
avril 1774, que la Commillion avoit provifoircment maintenuDorel & Uoyer, 

l’cscrdc* des fonctions de Marguillicrs,



Il dit qu’ il faut pardonner ce qu’il a été obligé de répondre à la 
néceffté ou le fieur du Saunier l ’a mis de Je jujlifier de toutes les hor
reurs dont il na  pas craint de le noircir} à la née effile de repouffer 
la calomnie.

Il eft inconcevable que le fieur Barnier, pour donner un prétexte 
à la déclamation qu’il méditoit ait ofé préfenter une idée auifi peu 
exa&e du M émoire des Marguilliers. Il ne contient rien qui puiiTe 
Toffenfer j  on n’y voit aucune injure les Marguilliers l’ont cru 
néceifaire pour l’inftru&ion du procès, ils s’y font bornés. Si Ton 
fait remarquer quelques variations dans lefquelles le fieur Barnier 
eft tom bé, c ’eft avec des égards. Si le fieur du Saunier réfuté les in
jures contenues dans les écritures du fieur Barnier, c ’eft avec cette 
modération qui prouve qu'on veut fe juftifier ôc non pas fe venger.

L e iieur Barnier d’entrée de caufe s'eft livré aux injures, &  voici 
ce qu'on y a d'abord répondu dans une Requête du 27 avril 1777 > 
cote ‘i j  , c e j l  auffi avec veine que l'on a vu le fieur Barnier fe  répan
dre en injures dans fa  Requête du 8 ju illet ¿776' contre le fieur du 
Saunier. Les mots de c a b a l e ,  a a d i i é r e n s ,  de p a s s i o n  &  
d' i  M P O S T U R E y c m p l o y  es & répétés dans cette Requête* n annoncent 
pas  la modération dont le Jieur Barnier devroit donner l'exemple.

 ̂D ’aiUieurs , le Défenfeur des Marguilliers ne feferoit pas permis 
’d’écrire des calom nies. Il ne mérite ni le reproche d ’avoir été prodigue 
d ’adulation y ni celui d’avoir fait fcrvirfa plume à diftiller le fiel fit le 
venin.

Si les Particuliers étoient eux-mêmes obligés de défendre leurs 
droits, ils ne pourroient les éclaircir par l ’application des lo ix , 
&  fouyent ils les n ég ligea ien t pour fe livrer à des mouvemensd’ani- 
mofitc. C  cil pour éviter a la jufticc, un fpe£laclc auifi inutile que

Mais le fieur du Saunier n’a jamais brigué la place de Marguillicr d ’hon
neur , les H ¿bitans & le fieur Barnier lui-meme la lui ont donnée comme un 
titre honorable , par le Délibératoire du 11 oilobrc 17^7* L e  fieur Barnier 
auroit dû faire attention que le Jugement du 13 avril 1774 , obtenu par 
défaut fur Rcauctc n ’a plus eu d'eftet , foit d'après l ’oppofition qui y  a été 
formée parla Requcte qui eft dan* la prudu&ion des MJJguillicrs. foit d’^pres
le /«SCttent définitif. v



fcandaleux, quJil y a eu des hommes qui fe font confacrés à la dé- 
fenfe du public. Leur miniftere eft de foutenir les intérêts des Par
ties , lorsqu'ils font légitim es, comme les Parties le feroient elles- 
mêmes ; mais ils ne doivent le faire que comme les Parties dépouil
lées de paff ion , &  fi au-lieu d’être les Défenfeurs généreux de l'in
n o cen ce, ils  l 'opprimoient eux-même s, en devenant les inftrumens 
de la calom nie, la gloire feroit-elle à côté de leurs travaux?
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